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L U X E M B O U R G

Blade Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 2.079.920,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 117.177.

Il résulte d'un contrat de cession de parts sociales signé en date du 26 septembre 2013, avec effet immédiat, que les
sociétés suivantes ont cédé leurs parts sociales qu'elles détenaient dans la Société à PEF Zeta Investment S.à r.l., ayant
son siège social au 13, avenue de la Gare, L-1611 Luxembourg, immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés
de Luxembourg, sous le numéro B 141.651:

- Lion Capital Fund I, L.P.;

- Lion Capital Fund I A, L.P.;

- Lion Capital Fund I B, L.P.;

- Lion Capital Fund I C, L.P.;

- Lion Capital Fund I SBS, L.P.;

- Lion/ASR Equity Partners L.P.

Les cinquante et un mille neuf cent quatre-vingt-dix-huit (51,998) parts sociales de la Société sont réparties dorénavant
de la façon suivante:

PEF Zeta Investment S.à r.l.:

- 51,998 Parts sociales

Pour extrait
Un mandataire

Référence de publication: 2013135224/24.

(130165304) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Immo-Contrat S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1477 Luxembourg, 37, rue des Etats-Unis.

R.C.S. Luxembourg B 28.058.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
MORBIN Nathalie.

Référence de publication: 2013135463/10.

(130165364) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Institut de Beauté Claire S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Claire et Carina S.à r.l.).

Siège social: L-5884 Howald, 276, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 169.288.

Les comptes annuels au 31.12.12 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013135465/10.

(130164569) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

IT-House, Société Anonyme.
Siège social: L-1458 Luxembourg, 5, rue de l'Eglise.

R.C.S. Luxembourg B 112.868.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

IT-HOUSE SA

Référence de publication: 2013135471/10.

(130164530) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.
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L U X E M B O U R G

Industry Partner S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 21-25, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 174.624.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée générale des actionnaires de la Société tenue en date du 20 septembre 2013.

En date du 20 septembre 2013, les actionnaires de la Société ont décidé:

- d'accepter la démission de Monsieur Eric Kuzma de son mandat d'administrateur de catégorie B de la Société avec
effet au 20 septembre 2013;

- de nommer Monsieur Richard Eppe, né le 26 avril 1958 à Arlon, Belgique, résidant professionnellement à l'adresse
suivante: Zone Industrielle Um Monkeler, L-4149 Esch-Sur-AIzette, en tant que nouvel administrateur de catégorie B de
la Société avec effet au 20 septembre 2013 et ce jusqu'à l'assemblée générale ordinaire se tenant en 2016 et approuvant
les comptes de la Société au 31 décembre 2015.

Le conseil d'administration de la Société est désormais composé comme suit:

- Monsieur Francis Fauconnier, administrateur de catégorie A

- Monsieur Julien Boucheseche, administrateur de catégorie A

- Monsieur Richard Eppe, administrateur de catégorie B

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 septembre 2013.
INDUSTRY PARTNER S.A.
Signature

Référence de publication: 2013135464/23.

(130165198) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Immeubles Industriels S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 125.217.

Extrait de l'Assemblée Générale Ordinaire des Associés tenue au Siège Social de la Société le 23 septembre 2013:

«L'assemblée prend acte de la démission de M. Giovanni VITTORE de la fonction de gérant. L'Assemblée décide de
nommer à la fonction de gérant, M. Jeannot DIDERRICH, expert-comptable, demeurant professionnellement au 45-47,
route d'Arlon, L-1140 Luxembourg».

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

IMMEUBLES INDUSTRIELS S.à r.l.

Référence de publication: 2013135462/13.

(130164834) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Intermatros S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 117.759.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale statutaire des actionnaires tenue au siège social à Luxembourg, le 20 juin
2013

Monsieur DE BERNARDI Alexis, Monsieur VEGAS-PIERONI Louis et Monsieur DONATI Régis sont renommés ad-
ministrateurs.

Monsieur DONATI Régis est renommé Président du Conseil d'administration.

Monsieur REGGIORI Robert est renommé commissaire aux comptes.

Leurs mandats viendront à échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2016.

Pour extrait sincère et conforme
INTERMATROS S.A.
Louis VEGAS-PIERONI
Administrateur

Référence de publication: 2013135467/18.

(130165182) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

133251



L U X E M B O U R G

IT-Managed Services S.A. (ITMS S.A.), Société Anonyme.
Siège social: L-1458 Luxembourg, 5, rue de l'Eglise.

R.C.S. Luxembourg B 96.686.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

IT-MANAGED SERVICES S.A. (ITMS S.A.)

Référence de publication: 2013135472/10.
(130164529) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Interstock Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 167.232.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Interstock Investments S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013135454/11.
(130164746) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Immoparc Contern S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 164.456.

Extrait des résolutions de l'actionnaire unique de la société prisent le 18/06/2013

Quatrième résolution

Décision de nommer Artemis Audit & Advisory Sàrl, (N° RCSL B166716) 25A, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
en tant que commissaire aux comptes pour un mandat d'une durée indéterminée.

Cinquième résolution

Décision de nommer en tant que Gérant, M. Clément Gauthier, résidant professionnellement 1 Avenue du Swing
L-4367 BELVAUX, en remplacement de M. Nico Bindels pour un mandat d'une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Certifié conforme et sincère
Paddock Fund Administration S.A.

Référence de publication: 2013135451/17.
(130164648) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Itaca S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 146.361.

Extrait des décisions prises par l'associé unique en date du 5 septembre 2013

1. M. David GIANNETTI a démissionné de son mandat de gérant.
2. Mme Virginie GUILLAUME, administrateur de sociétés, née à Libramont (Belgique), le 17 octobre 1981, demeurant

professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommée comme gérante
pour une durée indéterminée.

Luxembourg, le 26.09.2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour ITACA S.àr.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013135473/16.
(130164892) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.
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L U X E M B O U R G

Leopard Germany Holding Hotels S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 20.000,00.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 55, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 155.841.

EXTRAIT

En date du 16 septembre 2013, le conseil de gérance de la Société a décidé de transférer son siège social du 12, rue
Léandre Lacroix, L-1913 Luxembourg, à 55, Avenue Pasteur, L-2311 Luxembourg, avec effet immédiat.

En outre, l'adresse professionnelle du/des gérant(s) suivant(s) de la société est désormais au 55, Avenue Pasteur, L-2311
Luxembourg:

- Mr Robert Kimmels

- Mr Bakary Sylla

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 25 septembre 20113.

Référence de publication: 2013135515/18.

(130164690) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Leopard Germany Holding 3 S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 393.800,00.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 55, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 155.840.

EXTRAIT

En date du 16 septembre 2013, le conseil de gérance de la Société a décidé de transférer son siège social du 12, rue
Léandre Lacroix, L-1913 Luxembourg, à 55, Avenue Pasteur, L-2311 Luxembourg, avec effet immédiat.

En outre, l'adresse professionnelle du/des gérant(s) suivant(s) de la société est désormais au 55, Avenue Pasteur, L-2311
Luxembourg:

- Mr Robert Kimmels

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Référence de publication: 2013135516/17.

(130164691) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

" LE POSTILLON " Auberge-Restaurant Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6450 Echternach, 7, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 96.103.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013135529/10.

(130165215) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Mars Propco 33 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 122.329.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013135555/9.

(130164925) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

133253



L U X E M B O U R G

Exa Industries S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 44, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 98.760.

EXTRAIT

Adminstrateurs

M. Gianluca Ninno

M. Natale Capula

Luxembourg Management Services S.à r.l.

Commissaire aux comptes

F.G.S. CONSULTING LLC

Ont donné leur démission avec effet au 24 septembre 2013 en tant que administrateurs et commissaire aux comptes
de la société:

EXA INDUSTRIES S.A, ayant son siège social au 44, rue de la Vallée L-2661 Luxemborg et immatriculée auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 98760

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 septembre 2013.

Référence de publication: 2013135354/20.

(130164539) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Excen Global Holding II S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 151.727.

Rectificatif du dépôt no L130163651 du 24.09.2013

Extrait des résolutions prises à Luxembourg lors de l'assemblée générale extraordinaire de la société tenue en date du 19 septembre
2013

1. L'assemblée décide de révoquer Monsieur Cyril PALCANI, ayant demeuré professionnellement au 37, rue d'Anvers,
L-1130 Luxembourg, de son mandat d'administrateur de catégorie B de la Société avec effet au 14 mai 2013.

2. L'assemblée décide de nommer, en remplacement de Monsieur Cyril PALCANI,

Monsieur Aidan FOLEY, né le 8 décembre 1976 à Port Lairge/Waterford (Irlande), demeurant professionnellement au
37, rue d'Anvers, L-1130 Luxembourg, en qualité d'administrateur de catégorie B de la Société, avec effet au 15 mai 2013
et jusqu'à la tenue de l'assemblée générale de la Société en relation avec l'approbation des comptes annuels de l'exercice
social clos au 31 décembre 2011

3. L'assemblée prend acte de la démission de Monsieur Laurent GODINEAU, ayant demeuré professionnellement au
37, rue d'Anvers, L-1130 Luxembourg, de son mandat d'administrateur de catégorie B de la Société avec effet au 19 avril
2013.

4. L'assemblée décide de nommer, en remplacement de Monsieur Laurent GODINEAU, Monsieur Daniel ADAM, né
le 23 avril 1971 à Messancy (Belgique), demeurant professionnellement au 37, rue d'Anvers, L-1130 Luxembourg, en
qualité d'administrateur de catégorie B de la Société, avec effet au 20 avril 2013 et jusqu'à la tenue de l'assemblée générale
de la Société en relation avec l'approbation des comptes annuels de l'exercice social clos au 31 décembre 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013135355/25.

(130164821) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Meigerhorn Capital S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 116.098.

Le bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013135559/9.

(130164701) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.
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L U X E M B O U R G

Excen Global Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 151.726.

Rectificatif du dépôt no L130163315 du 24.09.2013

Extrait des résolutions prises à Luxembourg lors de l'assemblée générale extraordinaire de la société tenue en date du 19 septembre
2013

1. L'assemblée décide de révoquer Monsieur Cyril PALCANI, ayant demeuré professionnellement au 37, rue d'Anvers,
L-1130 Luxembourg, de son mandat d'administrateur de catégorie B de la Société avec effet au 14 mai 2013.

2. L'assemblée décide de nommer, en remplacement de Monsieur Cyril PALCANI, Monsieur Aidan FOLEY, né le 8
décembre 1976 à Port Lairge/Waterford (Irlande), demeurant professionnellement au 37, rue d'Anvers, L-1130 Luxem-
bourg, en qualité d'administrateur de catégorie B de la Société, avec effet au 15 mai 2013 et jusqu'à la tenue de l'assemblée
générale de la Société en relation avec l'approbation des comptes annuels de l'exercice social clos au 31 décembre 2011.

3. L'assemblée prend acte de la démission de Monsieur Laurent GODINEAU, ayant demeuré professionnellement au
37, rue d'Anvers, L-1130 Luxembourg, de son mandat d'administrateur de catégorie B de la Société avec effet au 19 avril
2013.

4. L'assemblée décide de nommer, en remplacement de Monsieur Laurent GODINEAU, Monsieur Daniel ADAM, né
le 23 avril 1971 à Messancy (Belgique), demeurant professionnellement au 37, rue d'Anvers, L-1130 Luxembourg, en
qualité d'administrateur de catégorie B de la Société, avec effet au 20 avril 2013 et jusqu'à la tenue de l'assemblée générale
de la Société en relation avec l'approbation des comptes annuels de l'exercice social clos au 31 décembre 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013135356/24.

(130164817) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

GSLP I Offshore C (Brenntag) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 140.435.

Constituée par devant Me Paul Frieders, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 9 juillet 2008, acte publié au
Mémorial C no 2001

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

GSLP I Offshore C (Brenntag) S.à r.l.
Marielle Stijger
Gérant A

Référence de publication: 2013135422/15.

(130164665) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

GSLP I Onshore (Brenntag) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 141.167.

Constituée par devant Me Paul Frieders, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 9 juillet 2008, acte publié au
Mémorial C no 2261

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

GSLP I Onshore (Brenntag) S.à r.l.
Marielle Stijger
Gérant A

Référence de publication: 2013135423/15.

(130164666) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

133255



L U X E M B O U R G

European Optical Manufacturing Holding Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 174, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 124.904.

Extrait des résolutions de l'associé unique de la Société en date du 12 septembre 2013

- L'associé unique a accepté la démission de Halsey S.à r.l, société à responsabilité limitée, ayant un capital social de
EUR 12.500,-, ayant son siège social au 174, route de Longwy, L-1940 Luxembourg et enregistrée auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 50984, de son poste de gérant de la Société, avec effet
immédiat;

- L'associé unique a nommé avec effet immédiat M. Davy Beaucé, né le 30 décembre 1981, à Messancy, Belgique, ayant
son adresse professionnelle au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg en tant que gérant de la Société pour
une durée indéterminée;

Par conséquent, les gérants de la Société au 12 septembre 2013 sont les suivants:

- Daphné Charbonnet;

- Christophe Gammal;

- Michaël Goosse; et

- Davy Beaucé.

Le numéro d'enregistrement de l'associé unique de la Société, Bridgepoint Capital (Nominees) Limited, est le
03139614.

Il y a également lieu de prendre en compte l'adresse privée de Monsieur Christophe Gammal, gérant de la Société,
située au 35, rue des Merisiers, L-8253 Mamer.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 26 septembre 2013. Signature.

Référence de publication: 2013135333/27.

(130165331) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Lux-Composition S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9570 Wiltz, 3, rue des Tondeurs.

R.C.S. Luxembourg B 92.444.

Procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires du 26 mars 2013

L'identité de tous les actionnaires présents ou représentés ainsi que le nombre de parts sociales qu'ils possèdent sont
mentionnés à la liste de présence qui a été signée avant l'ouverture de la séance par tous les présents. Cette liste restera
annexée au présent procès-verbal.

La séance est ouverte à 10 heures sous la présidence de monsieur Patrick HURBAIN et qui désigne monsieur Eric
SCHONBRODT comme secrétaire. Celui-ci accepte. L'Assemblée désigne comme scrutateurs messieurs Bernard MAR-
CHANT et Jean-Luc GODEFROID.

Monsieur le Président informe l'assemblée de l'absence excusée du commissaire, puis, sur appel des noms, la liste de
présence est contrôlée et approuvée.

Monsieur le Président expose ce qui suit:

- Les deux actionnaires présents ou représentés possèdent les 26.000 titres qui composent l'entièreté du capital.

- La présente assemblée a été convoquée pour délibérer sur l'ordre du jour suivant:

1. Le transfert du siège social de Rue de 31 Août 1942 n° 22 à L-9516 Wiltz à Rue des Tondeurs n°3, L-9516 Wiltz.

Résolution unique

L'assemblée décide de transférer le siège social de la Société de Rue de 31 Août 1942 n° 22 à L- 9516 Wiltz à Rue des
Tondeurs n°3, L-9570 Wiltz.

Aucune objection n'est émise.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 10 heures 30, après lecture et approbation du présent procès-verbal.

Eric SCHONBRODT / Bernard MARCHANT / Jean-Luc GODEFROID / Patrick HURBAIN
Le secrétaire / Les scrutateurs / Le président

Référence de publication: 2013135523/27.

(130165344) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.
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European Optical Manufacturing S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1940 Luxembourg, 174, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 122.493.

Extrait des résolutions de l'associé unique de la Société en date du 12 septembre 2013

- L'associé unique a accepté la démission de Halsey S.à r.l, société à responsabilité limitée, ayant un capital social de
EUR 12.500,-, ayant son siège social au 174, route de Longwy, L-1940 Luxembourg et enregistrée auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 50984, de son poste de gérant de la Société, avec effet
immédiat;

- L'associé unique a nommé avec effet immédiat M. Davy Beaucé, né le 30 décembre 1981, à Messancy, Belgique, ayant
son adresse professionnelle au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg en tant que gérant de la Société pour
une durée indéterminée;

Par conséquent, les gérants de la Société au 12 septembre 2013 sont les suivants:

- Daphné Charbonnet;

- Christophe Gammal;

- Michaël Goosse;

- Davy Beaucé;

- Paul Gunner; et

- Charles Barter.

Il y a également lieu de prendre en compte l'adresse privée de Monsieur Christophe Gammal, gérant de la Société,
située au 35, rue des Merisiers, L-8253 Mamer.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 26 septembre 2013. Signature.

Référence de publication: 2013135347/27.

(130165332) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

" LE POSTILLON " Auberge-Restaurant Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6450 Echternach, 7, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 96.103.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013135530/10.

(130165216) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

M Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 20.000,00.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 55, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 174.449.

EXTRAIT

En date du 16 septembre 2013, le conseil de gérance de la Société a décidé de transférer son siège social du 12, rue
Léandre Lacroix, L-1913 Luxembourg, à 55, Avenue Pasteur, L-2311 Luxembourg, avec effet immédiat.

En outre, l'adresse professionnelle du/des gérant(s) suivant(s) de la société est désormais au 55, Avenue Pasteur, L-2311
Luxembourg:

- Mr Bakary Sylla

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 25 septembre 20113.

Référence de publication: 2013135550/17.

(130164762) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.
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Dominis Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 145.239.

Par décision de l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement le 23 septembre 2013, Madame Roselyne
CANDIDO-MICHEL, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, Monsieur Guy BAUMANN, 42, rue de la Vallée, L-2661
Luxembourg et Monsieur Giacomo DI BARI, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, ont été nommés Administrateurs
en remplacement des Administrateurs démissionnaires, LANNAGE S.A., société anonyme, VALON S.A., société anony-
me, représentée par Monsieur Cédric JAUQUET représentant permanent, et KOFFOUR S.A., société anonyme,
représentée par Monsieur Guy BAUMANN représentant permanent.

Leur mandat s'achèvera à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2014.

Luxembourg, le 26.09.13.
Pour: DOMINIS INVEST S.A.
Société Anonyme
Experta Luxembourg
Société Anonyme
Cindy Szabo / Isabelle Marechal-Gerlaxhe

Référence de publication: 2013135322/20.
(130165085) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Cabinet Gutierrez Breesch S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 5, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 152.315.

Assemblée générale extraordinaire du 02 septembre 2013 tenue au siège de la société.

La séance est ouverte à 16H30 sous la présidence de Monsieur Mauel Gutierrez Ruiz, qui nomme Madame Marie-
Christine Breesch comme secrétaire.

Sont présents:
Manuel Gutiérrez Ruiz, gérant, propriétaire de 51 parts sociales
Marie-Christine Breesch, associée, propriétaire de 49 parts sociales.
D'un commun accord, il a été décidé de se réunir sans envoyer de convocation régulière par recommandé.

Ordre du jour:

- Transfert du siège social.
L'assemblée Générale approuve à l'unanimité le transfert du siège social.
Il sera établi à dater de ce jour: 5, rue Goethe à L-1637 Luxembourg
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 17H00.

Manuel Gutiérrez Ruiz / Marie-Christine Breesch.

Référence de publication: 2013135275/20.
(130165195) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

NWL Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 106.345.

EXTRAIT

Les comptes annuels de la Société au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 Septembre 2013.
Signature
Le mandataire

Référence de publication: 2013135603/14.
(130164624) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.
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Netline S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 1, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 63.935.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour NETLINE S.A.
FIDUCIAIRE DES PME SA

Référence de publication: 2013135601/11.

(130164965) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Neightilus S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 129.285.

Rectificatif des comptes annuels au 31 décembre 2011 et déposés au registre de commerce et des sociétés le 11 septembre 2013
sou la référence L130156256

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Jan Willem OVERHEUL
Mandataire

Référence de publication: 2013135600/13.

(130164753) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

NKS Fortune S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 55.357.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

N.K.S. FORTUNE S.A.
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2013135602/12.

(130165207) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Optima Europa S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 77.258.

Conformément aux dispositions de l'article 51bis de la loi du 25 août 2006 sur les sociétés commerciales, l'adminis-
trateur LANNAGE S.A., société anonyme, R.C.S. Luxembourg B-63130, 42, rue de la Vallée, L - 2661 Luxembourg, a
désigné comme représentant permanent chargé de l'exécution de cette mission au nom et pour son compte au conseil
d'administration de la société OPTIMA EUROPA S.A. S.A., société anonyme: Monsieur Giacomo DI BARI, 42, rue de la
Vallée, L-2661 Luxembourg.

Luxembourg, le 24 septembre 2013.
Pour: OPTIMA EUROPA S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Cindy Szabo / Isabelle Marechal-Gerlaxhe

Référence de publication: 2013135610/18.

(130165166) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

133259



L U X E M B O U R G

The Body Shop Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-8030 Strassen, 163, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg B 122.164.

Extrait des décisions de l'Associé Unique prises le 1 er septembre 2013

1 ère Résolution

L'Associé Unique décide de nommer avec effet au 1 er septembre 2013 Madame Alice COPPENS, résidant au Roald
Amundsenstraat 57, NL-1363 KH Almere Poort en tant que gérant de classe B de la société, pour une période indéter-
minée.

2 ème Résolution

En référence à l'article 7 des Statuts Coordonnés du 11 janvier 2012, l'Associé Unique décide de désigner Madame
Bianca Verburg, résidant au De Ruyterstraat 39„ NL - 1271 St Huizen, Pays-Bas en tant que gérant de classe A, de la
société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour The Body Shop Luxembourg S.à.r.l.

Référence de publication: 2013135088/19.
(130163973) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Tiafy SPF, S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 166.878.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue de manière extraordinaire le 6 Septembre 2013

Le mandat du commissaire aux comptes venant à échéance, l'assemblée décide d'élire comme suit:

Commissaire aux comptes

Finsev S.A, 5 Avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg
Son mandat ayant pour échéance l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes clos au 31 décembre 2013.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Société Européenne de Banque
Société Anonyme
Banque Domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2013135091/18.
(130163870) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

SDP Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,01.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 3, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 153.496.

L'an deux mille treize, le vingt-deux août.
Par-devant nous Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg,
S'est tenue une assemblée générale extraordinaire des associés de la société SDP Lux S.à r.l., une société à respon-

sabilité limitée, ayant son siège social à L-2449 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, 3, boulevard Royal,
immatriculée au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg au numéro B 153.496, constituée suivant acte du
notaire instrumentant en date du 1 er juin 2010, publié au Mémorial C numéro 1332 du 6 juillet 2010 (ci-après la "Société").

L'assemblée générale extraordinaire est présidée par Mme. Sophie Henryon, employée privée, ayant son adresse
professionnelle à Esch-sur-Alzette (le «Président»).

Le Président désigne Mme. Brigitte Martin, employée privée, ayant son adresse professionnelle à Esch-sur-Alzette,
comme secrétaire de l'assemblée (le «Secrétaire»).
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L'assemblée générale extraordinaire désigne Mme. Claudia Rouckert, employée privée, ayant son adresse profession-
nelle à Esch-sur-Alzette, comme scrutateur de l'assemblée (le «Scrutateur»).

Etant ainsi formé, le bureau de l'assemblée dresse la liste de présence qui, après avoir été signée "ne varietur" par le
mandataire représentant les associés, par les membres du bureau et par le notaire, restera annexée au présent procès-
verbal, ensemble avec les procurations et seront soumises ensemble avec le présent acte aux formalités d'enregistrement.

Le Président déclare et demande au notaire d'acter que:

I. Conformément à la liste de présence, tous les associés de la Société représentant 100% du capital social émis de
EUR 68.421,79 (soixante-huit mille quatre cent vingt et un euro et soixante-dix-neuf centimes) sont dûment représentés
à l'assemblée (ci-après les "Associés"). L'assemblée peut dès lors délibérer et décider valablement sur tous les points
portés à l'ordre du jour, sans avoir été convoquée préalablement.

II. L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du Jour

1. Réduction du capital social de la Société à concurrence d'un montant de cinquante-cinq mille neuf cent vingt et un
euros et soixante-dix-huit centimes d'euro (EUR 55.921,78) en vue de le porter de son montant actuel de soixante-huit
mille quatre cent vingt et un euros et soixante-dix-neuf centimes d'euros (EUR 68.421,79) à un montant de douze mille
cinq cent euros et un centime d'euro (EUR 12.500,01) par l'annulation de cinq millions cinq cent quatre-vingt-douze mille
cent soixante-dix-huit (5.592.178) parts sociales d'une valeur nominale d'un centime d'euro (EUR 0,01) chacune, et re-
versement du produit de l'annulation aux Associés;

2. Modification du premier paragraphe de l'article 6 des statuts de la Société;

3. Pouvoirs;

4. Divers.

L'assemblée générale des Associés ayant approuvé les déclarations du Président et se considérant comme ayant été
dûment constituée et convoquée, a délibéré et pris par vote unanime des Associés les résolutions suivantes:

Première résolution

Les Associés décident de réduire le capital social de la Société à concurrence d'un montant de cinquante-cinq mille
neuf cent vingt et un euros et soixante-dix-huit centimes d'euro (EUR 55.921,78) en vue de le porter de son montant
actuel de soixante-huit mille quatre cent vingt et un euros et soixante-dix-neuf centimes d'euros (EUR 68.421,79) à un
montant de douze mille cinq cents euros et un centime d'euro (EUR 12.500,01) par l'annulation de cinq millions cinq cent
quatre-vingt-douze mille cent soixante-dix-huit (5.592.178) parts sociales rachetées par la Société et d'une valeur nominale
d'un centime d'euro (EUR 0,01) chacune, et réparties comme suit, et de reverser le produit de l'annulation des Parts aux
Associés:

(i) 236.874 parts sociales de catégorie A1;

(ii) 392.381 parts sociales de catégorie A2;

(iii) 392.381 parts sociales de catégorie A3;

(iv) 3.047.028 parts sociales de catégorie B1; et

(v) 1.523.514 parts sociales de catégorie B2.

Deuxième résolution

Dans le prolongement des résolutions qui précèdent, les Associés décident de modifier le premier paragraphe de
l'article 6 des statuts de la Société (les «Statuts») afin de lui donner le contenu suivant:

« Art. 6. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros et un centime d'euro (€ 12.500,01)
représenté par:

(i) cinquante-deux mille neuf cent quarante-huit (52.948) parts sociales de catégorie A1,

(ii) quatre-vingt-sept mille sept cent huit (87.708) parts sociales de catégorie A2,

(iii) quatre-vingt-sept mille sept cent huit (87.708) parts sociales de catégorie A3,

(iv) six cent quatre-vingt-un mille quatre-vingt-onze (681.091) parts sociales de catégorie B1; et

(v) trois cent quarante mille cinq cent quarante-six (340.546) parts sociales de catégorie B2,

d'une valeur nominale de un cent (€ 0.01) chacune.».

Troisième résolution

Les Associés décident de donner mandat à tout gérant de la Société, ainsi qu'à tout employé de QUILVEST SA, établie
à L-2449 Luxembourg, 3, boulevard Royal, avec pouvoir individuel et faculté de substitution, d'accomplir toutes formalités
et de signer pour le compte de la Société tous documents, à l'effet de la réalisation des points mentionnés à l'ordre du
jour de la présente assemblée et notamment d'adapter le registre de parts sociales de la Société à la suite de la présente
assemblée générale de la Société.
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DONT ACTE, le présent acte est fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes. Et après lecture faite
au comparant, celui-ci a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Henryon, Martin, Rouckert, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 26 août 2013. Relation: EAC/2013/11102. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013135038/78.

(130163964) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Gravmot S.A., Société Anonyme,

(anc. Tenco - Lux S.A.).

Siège social: L-2370 Howald, 1, rue Peternelchen.

R.C.S. Luxembourg B 29.754.

L'an deux mille treize, le deux septembre.

Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «TENCO - LUX S.A.», ayant
son siège social à L-2370 Howald, 1, rue Peternelchen, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg,
section B, sous le numéro 29.754, constituée suivant acte reçu par Maître Léon Thomas dit Tom METZLER, notaire de
résidence à Luxembourg-Bonnevoie, en date du 22 décembre 1988, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et As-
sociations, numéro 95 du 11 avril 1989,

Les statuts ont été modifiés suivant acte reçu par:

- ledit notaire Maître Tom Metzler en date du 14 avril 1989, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 244 du 1 er septembre 1989,

- le notaire instrumentant en date du:

* 19 janvier 1993, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 228 du 18 mai 1993,

* 8 juin 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1857 du 31 août 2007, et

* 29 mars 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1335 du 6 juin 2013

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Henri DA CRUZ, employé privé, demeurant professionnellement
à Junglinster, 3, route de Luxembourg.

Le Président désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Max MAYER, employé
privé, demeurant professionnellement à Junglinster, 3, route de Luxembourg.

Les actionnaires présents ou représentés à la présente assemblée ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun
d'eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux
représentés, et à laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l'assemblée déclarent
se référer.

Les procurations émanant des actionnaires représentés à la présente assemblée, signées "ne varietur" par les compa-
rants et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées.

Le Président expose et l'assemblée constate:

A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1.- Changement de la dénomination de la société de «TENCO-LUX S.A.» en «GRAVMOT S.A.» et modification
subséquente de l'article 1 er des statuts.

2.- Changement de l'objet social et modification subséquente de l'article 3 des statuts.

3.- Divers.

B) Que la présente assemblée réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à l'ordre du jour.

C) Que l'intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les
actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, elle a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:
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Première résolution

L'assemblée décide, avec effet au 1 er août 2013, de changer la dénomination de la société de «TENCO-LUX S.A.» en
«GRAVMOT S.A.» et en conséquence de modifier l'article 1 des statuts qui aura la teneur suivante:

«  Art. 1 er .  Il est formé par le souscripteur et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après, une
société anonyme, sous la dénomination de «GRAVMOT S.A».

Deuxième résolution

L'assemblée décide, avec effet au 1 er août 2013, de changer l'objet social et de modifier l'article 3 des statuts qui aura
la teneur suivante:

« Art. 3. La Société a pour objet la création, l'acquisition, la prise sous licence et la cession, sous quelque forme que
ce soit, de propriété intellectuelle de toutes espèces, ainsi que le développement, le contrôle et la mise en valeur de
propriété intellectuelle.

La Société peut notamment acquérir par voie de création, d'apport, d'option, d'achat, de conclusion de contrats
d'exploitation, et de toute autre manière des droits de toute nature portant sur des brevets, marques, marques déposées,
dessins et modèles de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement ainsi que les mettre
en valeur en concédant leur exploitation à des tiers.

La Société également procéder à toutes opérations nécessaires ou utiles à la réalisation de son objet, elle pourra en
particulier mener des activités de promotion de toute nature, notamment dans le domaine du sport, de l'art ou de la
culture ou promouvoir la réalisation de ces activités par des tiers. Elle pourra notamment promouvoir des talents, en
assurer le soutien, la mise en valeur et gestion, l'assistance et la formation, en particulier par la création d'académies de
formation et toutes opérations commerciales, financières, de marchandisage ou de marketing généralement quelconques.

La Société a encore pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés
luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations. La Société
peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière des valeurs
immobilières et mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.

La Société peut emprunter et accorder à d'autres sociétés dans lesquelles la Société détient un intérêt ou avec lesquelles
elle est liée par un contrat d'exploitation, tous concours, prêts, avances ou garanties.

La Société peut également procéder à toutes opérations immobilières, mobilières, commerciales, industrielles et fi-
nancières, nécessaires et utiles pour la réalisation de l'objet social.

Frais

Le montant des frais, dépenses et rémunérations quelconques incombant à la société en raison des présentes s'élève
approximativement à huit cent cinquante euros.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passée à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et
demeures, ils ont tous signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Henri DA CRUZ, Max MAYER, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 13 septembre 2013. Relation GRE/2013/3676. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013135086/84.

(130164434) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

JP/LX BC Stereo V S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1748 Findel, 4, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 139.381.

L'an deux mille treize, le premier août,

par-devant Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:

BC Stereo Holdings, L.P., un limited partnership constitué selon les lois des Iles Cayman, ayant son siège social à 87,
Mary Street, KY - George Town, Grand Cayman, immatriculé au registre des sociétés en commandite des Iles Caïmans
sous le numéro 66264 (ci-après l'«Associé Unique»),

ici représentée par Madame Fabienne Cattini, avec adresse professionnelle à L-1748 Luxembourg-Findel, 4, rue Lou
Hemmer,
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en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 17 juillet 2013.

La procuration signée ne varietur par le mandataire de la comparante et par le notaire soussigné restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La comparante est l'associée unique de JP/LX BC Stereo V S.à r.l. (ci-après la «Société»), une société à responsabilité
limitée, ayant son siège social à L-5365 Munsbach, 9A, rue Gabriel Lippmann, inscrite auprès du Registre du Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous la section B, numéro 139.381, constituée suivant acte notarié en date du 6 juin 2008,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Association, numéro 1654 du 4 juillet 2008.

Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte notarié en date du 28 novembre 2012, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Association, numéro 3081 du 24 décembre 2012.

L'Associé Unique, représenté comme indiqué ci-dessus, représentant l'intégralité du capital social de la Société, a
ensuite requis le notaire soussigné de prendre acte de ses résolutions comme suit:

Première résolution

L'Associé Unique décide de transférer avec effet immédiat le siège social de la Société de L-5365 Munsbach, 9A, rue
Gabriel Lippmann vers L-1748 Luxembourg-Findel, 4, rue Lou Hemmer.

Deuxième résolution

Suite à la résolution qui précède, l'Associé Unique décide de modifier, dans ses versions anglaise et française les deux
premiers alinéas de l'article 2 des statuts de la Société pour lui donner désormais la teneur suivante:

Version anglaise:

"The registered office of the Company is established in the municipality of Niederanven, Grand Duchy of Luxembourg.

1) The registered office may be transferred to any other place within the municipality of the registered office by a
resolution of the Manager or, as the case may be, the Board of Managers."

Version française:

«Le siège social de la Société est établi dans la commune de Niederanven, Grand-Duché de Luxembourg.

1) Le siège social peut être transféré dans tout autre endroit de la commune du siège social par décision du Gérant
ou, le cas échéant, du Conseil de Gérance.»

Troisième résolution

Suite aux résolutions qui précèdent, l'assemblée générale décide de modifier avec effet immédiat l'adresse profession-
nelle d'un des gérants de la Société, Ailbhe Jennings, et de la fixer à la nouvelle adresse du siège social de la Société, savoir
L-1748 Luxembourg-Findel, 4, rue Lou Hemmer.

Quatrième résolution

L'Associé Unique décide de modifier avec effet immédiat l'adresse de son siège social et de la fixer à la nouvelle adresse,
savoir Maples Corporate Services Limited, Ugland House, South Church Street, P.O. Box 309, George Town, Grand
Cayman KY1-1104, Cayman Islands.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg-Findel, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, ledit mandataire a signé avec le notaire
le présent acte.

Signé: F. Cattini, M. Loesch.

Enregistré à Remich, le 6 août 2013. REM/2013/1419. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): P. MOLLING.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mondorf-les-Bains, le 24 septembre 2013.

Référence de publication: 2013134885/56.

(130163775) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Master Securitisation S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1413 Luxembourg, 2, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 113.516.

DISSOLUTION

In the year two thousand thirteen, on the fifth day of September.

Before Maître Paul DECKER, notary residing in Luxembourg.
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There appeared:

M.M. Warburg & CO Luxembourg S.A., having its registered office in L-1413 Luxembourg, 2, place Dargent, registered
with the Trade and Companies Register of Luxembourg under the number B 10.700, (the "appearing party")

here represented by Mr Peter Johannsen, banker, having its professional address in L-1413 Luxembourg, 2, place
Dargent, by virtue of a proxy given on 4 September 2013, (the "proxyholder")

Said proxy, signed ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary, will remain annexed to the present
deed to be filled with the registration authorities.

The appearing party, represented as stated above, has requested the undersigned notary to enact the following:

1. The appearing party, represented as above, is the only owner of "Master Securitisation S.A." (the "Company"), a
société anonyme having its registered office in L-1413 Luxembourg, 2, place Dargent, has been incorporated by a deed
of the undersigned notary, then residing professionally in Luxembourg-Eich, on January 12 th , 2006, published in the
Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 730, on 11 avril 2006,

registered with the Trade and Companies Register of Luxembourg under the number B 113.516.

2. The subscribed capital of the Company is set at thirty-one thousand Euros (EUR 31,000.-), represented by three
thousand one hundred (3,100) shares having a par value of ten Euros (EUR 10.-) each, fully paid up.

3. The appearing party, as stated above, declares that it has full knowledge of the articles of incorporation and of the
financial standing of the Company. Being the sole shareholder of the Company, it expressly declares to proceed to the
anticipated dissolution of the Company with immediate effect as well as to its liquidation.

4. The appearing party, as stated above, appoints itself as liquidator of the Company.

Being the sole shareholder of the Company and liquidator of the Company, the appearing person declares that all
assets of the Company have been realized, and that any property of all assets have been transferred to the sole shareholder
and all liabilities towards third parties known to the Company have been entirely paid or duly accounted for (including,
but not limited to, potential tax debts). Regarding any eventual liability presently unknown to the Company and not paid
until the date of dissolution, the sole shareholder, irrevocably assumes the obligation to guarantee payment of any such
liability, with the result that the liquidation of the Company is to be considered closed.

5. The appearing party, as stated above, gives discharge to the directors and auditor of the Company for their mandates
up to this date.

6. The corporate books and documents of the Company will be kept for a period of five years at the Company's
registered office.

7. It was decided to cancel the shares of the Company dissolved.

However, no confusion of assets and liabilities between the dissolved Company and the share capital of the sole
shareholder, or reimbursement to the sole shareholder will be possible before the end of a period of thirty days (article
69 (2) of the law on commercial companies) from the day of publication of the present deed and subject to the fact that
no creditor of the dissolved and liquidated Company requests the granting of any security interest.

In order to perform all the formalities relating to the registrations, the publications, the cancellations, the filing and all
other formalities to be performed by virtue of the present deed, all powers are granted to the bearer of an authentic
copy.

Expenses

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately 950,-EUR.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing party, the present deed is worded
in English, followed by a German version and in case of discrepancies between the English and the German text, the
German version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the person signed together with the notary
the present deed.

Folgt die deutsche Übersetzung des vorausgehenden Textes

Im Jahre zweitausenddreizehn, den fünften September.

Vor dem unterzeichneten Notar Paul DECKER mit Amtssitz in Luxemburg.

Ist erschienen:

M.M.Warburg & CO Luxembourg S.A. mit Sitz in 2, place Dargent, L-1413 Luxembourg, eingetragen im Gesellschafts-
und Handelsregister von Luxemburg unter der Nummer B 10.700 („der Komparent")

hier vertreten durch Herrn Peter Johannsen, Bankangestellter, berufsansässig in L-1413 Luxembourg, 2, place Dargent
(„der Bevollmächtigte"),
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aufgrund einer Vollmacht am 4. September 2013 welche, nach „ne varietur" durch den Bevollmächtigten und dem
unterzeichnenden Notar paraphiert wurden, wird der vorliegenden Urkunde beigefügt bleiben, um mit ihr den Formal-
itäten der Registrierung unterworfen zu werden.

um Nachfolgendes zu beurkunden:

1. Dass der Komparent der alleinige Anteilhaber der Aktiengesellschaft

„Master Securitisation S.A.", mit Sitz in L-1413 Luxembourg, 2, place Dargent, ist, gegründet gemäß Urkunde aufge-
nommen durch den amtierenden Notar mit Amtssitz in Luxemburg-Eich, am 12. Januar 2006, veröffentlicht im Mémorial
C Recueil des Sociétés et Associations Nummer 730 vom 11. April 2006, eingetragen im Handels- und Gesellschaftsre-
gister in Luxemburg, Sektion B unter Nummer 113.516.

2. Dass das Gesellschaftskapital aktuell einunddreißigtausend Euro (31.000,00 €) beträgt und eingeteilt ist in dreitau-
sendeinhundert (3.100) Aktien mit einem Nennwert von je zehn Euro (EUR 10,-), in voller Höhe eingezahlt.

3. Dass der Komparent Eigentümer sämtlicher Aktien des Gesellschaftskapitals ist und das gesamte Gesellschaftskapital
vertritt, die Gesellschaft ihre Geschäftstätigkeit eingestellt hat, und sie gegenwärtig die Auflösung und Liquidation der
Gesellschaft mit sofortiger Wirkung beschließt.

4. Dass der Komparent in seiner Eigenschaft als Rechtsnachfolger der Gesellschaft, in voller Kenntnis der Satzung,
sämtliche Aktiva und Passiva der aufgelösten Gesellschaft übernimmt, und sich verpflichtet sämtliche ausstehenden Schul-
den der Gesellschaft, ob gegenwärtig bekannt oder unbekannt, selbstschuldnerisch zu übernehmen.

5. Dass allen Verwaltungsratsmitgliedern sowie dem Kommissar vollumfängliche Entlastung für die Ausübung ihrer
Mandate bis zum heutigen Tage erteilt wird.

6. Dass die Bücher und Dokumente der Gesellschaft während der gesetzlich festgelegten Dauer von fünf Jahren am
Sitz der Gesellschaft aufbewahrt werden.

7. Dass der Bevollmächtigte befugt ist das Aktieninhaberregister zu entwerten.

Der Komparent wurde alsdann vom amtierenden Notar über Artikel 69 (2) des Gesetzes über die Handelsgesell-
schaften belehrt, dass keine Verschmelzung zwischen dem Vermögen der Gesellschaft und dem des Rechtsnachfolgers
und die Übernahme des Gesellschaftsvermögens durch den vormalig alleinigen Gesellschafter, vor Ablauf einer Frist von
dreißig Tagen, ab dem Tag der Veröffentlichung der vorliegenden Urkunde geschehen kann sofern kein Gläubiger der
derzeit aufgelösten und liquidierten Gesellschaft die Gewährung von Sicherheiten verlangt hat.

Kosten.

Der Gesamtbetrag der Kosten, Ausgaben, Vergütungen und Auslagen, unter welcher Form auch immer, welche der
Gesellschaft aus Anlass gegenwärtiger Urkunde entstehen, beläuft sich auf ungefähr 950,- EUR.

Aufgenommen in Luxemburg, Datum wie eingangs erwähnt.

Der unterzeichnende Notar, der Englisch versteht und spricht erklärt hiermit, dass auf Anfrage der oben angeführten
Personen die vorliegende Urkunde in Englisch verfasst wurde, gefolgt von einer Übersetzung ins Deutsche. Auf Anfrage
der selben Parteien und im Fall einer Abweichung zwischen dem englischen und dem deutschen Text, soll die deutsche
Version maßgebend sein.

Nach Vorlesung an den Bevollmächtigten des Komparenten, dem Notar nach Namen, gebräuchlichen Vornamen, Stand
und Wohnort bekannt, hat dieser mit dem amtierenden Notar gegenwärtige Urkunde unterzeichnet.

Signé: P.JOHANNSEN, P.DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 05 septembre 2013. Relation: LAC/2013/40658. Reçu 75.-€ (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR COPIE CONFORME, Délivrée au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Référence de publication: 2013134929/106.

(130164510) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

MELEA Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1720 Luxembourg, 6, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 138.136.

DISSOLUTION

In the year two thousand thirteen, on the twelfth day of September.

Before the undersigned Maître Léonie GRETHEN, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

Frinco Limited, a company incorporated under the laws of Cyprus, with its registered office at Solonos 20, PC 3035
Limassol, Cyprus, registered under number HE221411, (the "Sole Shareholder"),
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Here represented by Mr. Laurent Barnich, director, professionally residing in Luxembourg,

by virtue of a proxy given on 2 September 2013.

The said proxy, signed ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary, will remain annexed to the present
deed to be filed with the registration authorities.

Such appearer, represented as indicated above, has requested the undersigned notary to state:

- that "MELEA Investments S.A.", having its registered office at L-1720 Luxembourg, 6, Rue Heine, has been incorpo-
rated pursuant to a notarial deed on April 10 th , 2008, published in the Mémorial Recueil des Sociétés et Associations,
number 1260 of May 23 rd , 2008. The Articles of Incorporation have been modified for the last time by a notarial deed
on July 10 th , 2009, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, number 1655 of August 27 th , 2009,
(the "Company");

- that the corporate capital of the Company is fixed at thirty-one thousand Euro (31,000.- EUR) represented by three
hundred and ten (310) shares without par value, fully paid up;

- that Frinco Limited, prenamed, has become owner of all the shares and declares that he has full knowledge of the
articles of incorporation and the financial standing of the Company;

- that the Sole Shareholder, has resolved to proceed to the anticipatory and immediate dissolution of the Company
and to put it into liquidation;

- that the Sole Shareholder, in its capacity as liquidator of the Company, and according to the balance sheet of the
Company as at 31 August 2013 declares that all the liabilities of the Company, including the liabilities arising from the
liquidation, are settled or retained;

The appearing party furthermore declares that:

- the Company's activities have ceased;

- the Sole Shareholder is thus vested with all the assets of the Company and undertakes to settle all and any liabilities
of the terminated Company, the balance sheet of the Company as at 31 August 2013 being only one information for all
purposes;

- following to the above resolutions, the Company's liquidation is to be considered as accomplished and closed;

- the Company's directors and statutory auditor are hereby granted full discharge with respect to the duties;

- there should be proceeded to the cancellation of all issued units and or the shareholders register;

- the books and documents of the corporation shall be lodged during a period of five years at L-1720 Luxembourg, 6,
Rue Heine;

Although no confusion of patrimony can be made, neither the assets of dissolved company or the reimbursement to
the Sole Shareholder can be done, before a period of thirty days (article 69 (2) of the law on commercial companies) to
be counted from the day of publication of the present deed, and only if no creditor of the Company currently dissolved
and liquidated has demanded the creation of security.

Costs

The costs, expenses, remunerations or charges in any form whatsoever incumbent to the company and charged to it
by reason of the present deed are estimated approximately at one thousand Euros (EUR 1,000.-).

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the proxyholder of the appearing party, the
present deed is worded in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the
French text, the English version will be binding.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the person appearing, who is known to the notary by his
surname, first name, civil status and residence, the said person signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le douze septembre.

Par-devant Maître Léonie GRETHEN, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

Frinco Limited, une société constituée selon les lois de Chypre, ayant son siège social à Solonos 20, PC 3035 Limassol,
Chypre, immatriculée sous le numéro HE221411, (l'"Associé Unique"),

Ici représentée par M. Laurent Barnich, directeur, demeurant professionnellement à Luxembourg,

en vertu d'une procuration sous seing privé datée du 2 septembre 2013.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire
instrumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle comparante, représentée comme décrit ci-dessus, a requis le notaire instrumentant d'acter:
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- que la société MELEA Investments S.A., ayant son siège social à L-1720 Luxembourg, 6, Rue Heine, a été constituée
suivant acte notarié en date 10 avril 2008, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1260 du 23
mai 2008. Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte notarié en date du 27 août 2009, publié au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1655 du 27 août 2009, (la «Société»);

- que le capital social de la Société s'élève actuellement à trente et un mille Euros (31.000,- EUR) représenté par trois
cent dix (310) actions sans désignation de valeur nominale, entièrement libérées;

- que Frinco Limited, précitée, étant devenue seule propriétaire de toutes les actions et qu'elle déclare avoir parfaite
connaissance des statuts et de la situation financière de la Société;

- que l' Associé Unique a décidé de procéder à la dissolution anticipée et immédiate de la Société et de la mettre en
liquidation;

- que l'Associé Unique, en sa qualité de liquidateur de la Société et au vu du bilan de la Société au 31 août 2013, déclare
que tout le passif de la Société, y compris le passif lié à la liquidation de la Société, est réglé ou dûment provisionné;

La partie comparante déclare encore que:
- l'activité de la Société a cessé;
- l'Associé Unique est investie de l'entièreté de l'actif de la Société et déclare prendre à sa charge l'entièreté du passif

de la Société qu'il soit connu et impayé, ou inconnu et non encore payé, le bilan au 31 août 2013 étant seulement un des
éléments d'information à cette fin;

- suite aux résolutions ci-avant, la liquidation de la Société est à considérer comme accomplie et clôturée;
- décharge pleine et entière est accordée aux administrateurs et au commissaire aux comptes de la Société;
- il y a lieu de procéder à l'annulation de toutes les actions et ou du registre des actionnaires;
- les livres et documents de la Société devront être conservés pendant la durée légale de cinq ans à L-1720 Luxembourg,

6, Rue Heine.
Toutefois, aucune confusion de patrimoine entre la société dissoute et l'avoir social de, ou remboursement à, l'Associé

Unique ne pourra se faire avant le délai de trente jours (article 69 (2) de la loi sur les sociétés commerciales) à compter
de la publication du présent acte et sous réserve qu'aucun créancier de la Société présentement dissoute et liquidée
n'aura exigé la constitution de sûretés.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison de présentes, sont évalués approximativement à mille euros (EUR 1.000,-).

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l'ont
requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire par ses noms, prénom

usuels, état et demeure, ledit mandataire a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: Barnich, GRETHEN.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 16 septembre 2013. Relation: LAC/2013/41935.
Reçu soixante-quinze euros (75,00 €)

Le Receveur (signé): Irène Thill.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Référence de publication: 2013134947/107.
(130164197) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Nova/Paul Investments Capital (SCA) SICAR, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une
Société d'Investissement en Capital à Risque.

Siège social: L-1940 Luxembourg, 174, route de Longwy.
R.C.S. Luxembourg B 108.685.

In the year two thousand thirteen, on the thirty-first of July.
Before us, Maître Joseph ELVINGER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
Was held an extraordinary general meeting of the shareholders (the Meeting) of NOVA/PAUL INVESTMENTS CA-

PITAL (SCA) SICAR, a Luxembourg investment company in risk capital (société d'investissement en capital à risque) in
the form of a partnership limited by shares (société en commandite par actions), registered with the Luxembourg Trade
and Companies Register under number B 108.685, with registered office at 174, route de Longwy, L-1940 Luxembourg
(the SICAR) incorporated pursuant to a deed of Maître Henri HELLINCKX, notary then residing in Mersch, dated June
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9, 2005, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 1125 on October 31, 2005, and which
articles of association have been amended for the last time pursuant to a deed of Maître Henri HELLINCKX, notary
residing in Luxembourg, dated May 31, 2012, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations on July
20, 2012 under number 1830, page 87817 (the Articles).

The Meeting was opened at 3:00 p.m. and was chaired by Mr. Christophe Gammal, with professionnal address in
Luxembourg, as attorney of Nova/Paul Investments S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité
limitée), existing and organized under the laws of Luxembourg, having its registered office at 174, route de Longwy, L-1940
Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 108.224, acting in its
capacity as managing general partner of the SICAR (the General Partner).

The General Partner, in its capacity of chairman of the Meeting, appointed as secretary Mrs Emilie VIARD, lawyer,
with professional address in Luxembourg (the Secretary).

The Meeting elected as scrutineer Mrs Emilie VIARD, prenamed. (the Scrutineer).

(the General Partner, the Secretary and the Scrutineer being collectively referred to as the Bureau of the Meeting).

The Bureau having thus been constituted, the General Partner, in its capacity of chairman of the Meeting, declares and
requests the notary to record that:

I. The shareholders present or represented and the number of the shares in the Company held by them are shown
on an attendance list. This attendance list as well as the proxies, after signature ne varietur by the proxyholder and each
member of the Bureau of the Meeting, will remain annexed to the present minutes;

II. As appears from the said attendance list, 97,03% of the issued share capital of the SICAR is present or duly repre-
sented at this Meeting, which is consequently regularly constituted and may deliberate upon the items on the agenda,
hereinafter reproduced;

III. The agenda of the Meeting is the following:

(a) Dissolution of the SICAR and decision to voluntarily put the SICAR into liquidation (liquidation volontaire);

(b) Appointment of Halsey S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée)
with registered office at 174, route de Longwy, L-1940 Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Com-
merce and Companies under number B 50.984, as liquidator (liquidateur) of the SICAR (the Liquidator);

(c) Determination of the powers of the Liquidator;

(d) Determination of the Liquidator specific compensation; and

(e) Miscellaneous.

IV. The shareholders of the SICAR present or represented have been duly convened by convening notices dated July
19 th , 2013 and have perfect knowledge of the agenda of the Meeting which has been communicated to them previously.

These facts having been exposed and recognized as true by the Meeting, the Meeting unanimously takes the following
resolutions:

First resolution

The Meeting resolves, with the special consent of the General Partner, to dissolve the SICAR and to voluntarily put
the SICAR into liquidation (liquidation volontaire) with immediate effect, pursuant to article 25 of the Articles.

Second resolution

The Meeting resolves to appoint Halsey S.à r.l., a limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated
under the laws of Grand Duchy of Luxembourg with registered office at 174, route de Longwy, L-1940 Luxembourg,
registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 50.984, as liquidator in relation
to the voluntary liquidation of the SICAR.

Third resolution

The Meeting resolves to confer to the Liquidator the powers set out in articles 144 et seq. of the Luxembourg law of
10 August 1915 on commercial companies, as amended (the Law).

The Liquidator shall have the broadest powers to carry out the liquidation and perform its duties each time in accor-
dance with the Law. It shall be entitled to pass all deeds and carry out all operations, including those referred to in article
145 of the Law, without the prior authorisation of the SICAR's shareholders.

The Liquidator may, under its sole responsibility, delegate some of its powers for especially defined operations or
tasks, to one or several persons or entities, although he will retain sole responsibility for the operations and tasks so
delegated.

In the framework of the performance of its duties, the Liquidator is empowered to do everything which is required
for the liquidation of the SICAR and the disposal of the SICAR's assets under its sole signature.

The Liquidator shall be authorised to make advance payments of the liquidation proceeds (boni de liquidation) to the
SICAR's shareholders, in accordance with article 148 of the Law.
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Fourth resolution

The Meeting resolves that the Liquidator will be entitled to a specific compensation of an amount of five thousand
euros (EUR 5,000) (without VAT).

Costs

The expenses, costs, remunerations and charges, in any form whatever, which shall be borne by the SICAR as a result
of the present deed are estimated at approximately [-].

Statement

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing parties, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will prevail.

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the Bureau of the Meeting, said members of the Bureau of the Meeting signed

together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

En l'an deux mille treize, le trente-et-unième jour de juillet.
Par-devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
S'est tenue une assemblée générale extraordinaire des actionnaires (l'Assemblée) de NOVA/PAUL INVESTMENTS

CAPITAL (SCA) SICAR, une société d'investissement en capital à risque sous forme de société en commandite par actions
de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 174, route de Longwy, L-1940 Luxembourg, immatriculée auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 108.685 (la SICAR), constituée par un acte de
Maître Henri HELLINCKX, notaire alors de résidence à Mersch, en date du 9 juin 2005, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations numéro 1125 du 31 octobre 2005, et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois
par acte notarié de Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg, le 31 mai 2012, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations en date du 20 juillet 2012, sous le numéro 1830 page 87817 (les Statuts).

L'Assemblée est ouverte à quinze heures sous la présidence de M. Christophe Gammal, avec adresse professionnelle
à Luxembourg, en sa qualité de représentant de Nova/Paul Investments S.à r.l., une société à responsabilité limitée de
droit luxembourgeois, ayant son siège social au 174, route de Longwy, L-1940 Luxembourg, immatriculée auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 108.224, agissant en sa qualité d'Associé-Gérant-
Commandité de la SICAR (l'Associé-Gérant-Commandité).

L'Associé-Gérant-Commandité, en sa qualité de président de l'Assemblée, désigne comme secrétaire Madame Emilie
VIARD, Avocate, demeurant professionnellement à Luxembourg (le Secrétaire).

L'Assemblée désigne comme scrutateur Madame Emilie VIARD, prénommée. (le Scrutateur).
(L'Associé-Gérant-Commandité, le Secrétaire et le Scrutateur sont ensemble désignés comme le Bureau de l'Assem-

blée).
Le Bureau ayant été ainsi constitué, l'Associé-Gérant-Commandité, en sa qualité de président de l'Assemblée, a déclaré

et requis le notaire d'acter que:
I. Les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de

présence. Cette liste de présence ainsi que les procurations, après avoir été signées ne variatur par les parties comparantes
et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte pour les formalités de l'enregistrement;

II. Il ressort de la liste de présence que 97,03% du capital social émis de la SICAR est présent ou dument représenté
à la présente Assemblée, qui est par conséquent valablement constituée et peut décider valablement sur tous les points
figurant à l'ordre du jour, reproduit ci-après;

III. L'ordre du jour de l'Assemblée est le suivant:
(a) Dissolution de la SICAR et décision de mettre la SICAR en liquidation volontaire;
(b) Nomination de Halsey S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social

au 174, route de Longwy, L-1940 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Lu-
xembourg sous le numéro B 50.984, en tant que liquidateur dans le cadre de la liquidation volontaire de la SICAR (le
Liquidateur);

(c) Attribution des pouvoirs au Liquidateur;
(d) Attribution d'une rémunération spécifique au Liquidateur;
(e) Divers.
IV. Les actionnaires de la SICAR présents ou représentés ont été dument convoqués et ont une parfaite connaissance

de l'ordre du jour qui leur a été communiqué à l'avance;
Ces faits ci-dessus étant reconnus comme exacts par l'Assemblée, l'Assemblée prend à l'unanimité les résolutions

suivantes:
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Première résolution

L'Assemblée décide, avec l'accord spécial de l'Associé-Gérant-Commandité, de dissoudre la SICAR avec effet immédiat
et de mettre la SICAR en liquidation volontaire conformément à l'article 25 des Statuts.

Deuxième résolution

L'Assemblée décide de nommer Halsey S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son
siège social au 174, route de Longwy, L-1940 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 50.984, comme liquidateur dans le cadre de la liquidation volontaire de la SICAR.

Troisième résolution

L'Assemblée décide d'attribuer au Liquidateur tous les pouvoirs prévus aux articles 144 et suivants de la loi luxem-
bourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi).

Le Liquidateur est autorisé à passer tous les actes et à exécuter toutes les opérations, y compris celles prévues à
l'article 145 de la Loi, sans autorisation préalable des actionnaires de la SICAR.

Le Liquidateur peut déléguer, sous sa seule responsabilité, certains de ses pouvoirs, pour des opérations ou des tâches
spécifiquement définies, à une ou plusieurs personnes physiques ou morales, étant entendu qu'il restera seul responsable
pour les opérations ou tâches ainsi déléguées.

Le Liquidateur est autorisé à accomplir, sous sa seule signature, tout ce qui est nécessaire à la liquidation de la SICAR
et à la réalisation de ses actifs.

Le Liquidateur est autorisé à verser aux actionnaires de la SICAR des acomptes sur le boni de liquidation, à condition
que des comptes intérimaires soient établis, conformément à l'article 148 de la Loi.

Quatrième résolution

L'Assemblée décide que le Liquidateur bénéficiera d'une rémunération d'un montant de cinq mille euros (EUR 5.000)
(hors taxes).

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la SICAR du fait de sa constitution s'élèvent
approximativement à deux mille euros.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que, à la requête des parties comparantes, le présent
acte est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français,
la version anglaise fait foi.

Fait et passé, à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte ayant été faite au Bureau de l'Assemblée, ledit Bureau de l'Assemblée a signé avec le notaire
instrumentant, le présent acte.

Signé: Christophe GAMMAL, Emilie VIARD, Joseph ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 1 er août 2013. Relation: LAC/2013/35960. Reçu douze euros (12.-).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

Référence de publication: 2013134970/159.

(130164084) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

OCM Luxembourg Ice Cream Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 120.000,00.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 12, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 113.113.

DISSOLUTION

In the year two thousand and thirteen, on the eleventh day of the month of July.

Before Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared,

OCM Luxembourg Ice Cream S.C.A., a société en commandite par actions, incorporated under the laws of the Grand
Duchy of Luxembourg, with registered office at 12, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg (the "Sole Shareholder") represented by Me Maryline Esteves, maître en droit, professionally residing in
Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal which, after having been signed ne varietur by the appearing
party and the undersigned notary, will remain attached to this deed to be filed with the registration authorities, being the
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Sole Shareholder of OCM Luxembourg Ice Cream Holdings S. à r.l., a société à responsabilité limitée, incorporated under
the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with registered office at 12, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg,
registered with the Registre de Commerce et des Sociétés of Luxembourg under number B113.113 (the "Company"),
has been incorporated on 20 December 2005 by deed of Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, notary, residing in
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations (the "Mé-
morial"), number C-650 of 30 March 2006. The articles of incorporation of the Company have been amended for the last
time on 27 June 2006 by deed of Maître Martine Schaeffer, notary residing in Remich, Grand Duchy of Luxembourg,
published in the Mémorial, number C-1720 of 14 September 2006.

The Proxyholder declared and requested the notary to record that:

I. The issued share capital of the Company is set at one hundred twenty thousand Euro (EUR 120,000.-) divided into
one hundred twenty (120.-) shares with a nominal value of one thousand Euro (EUR 1,000.-) each.

II. The Sole Shareholder is the holder of all the one hundred twenty (120.-) shares issued by the Company so that
decisions can validly be taken by the Sole Shareholder on the items of the following agenda:

(I) Approval of the dissolution without liquidation of the Company, acknowledgement of the assets and liabilities of
the Company, transfer of all assets to, and assumption of all liabilities of the Company by the Sole Shareholder, discharge
to the members of the board of managers of the Company, decision as to record keeping.

Thereafter, the Sole Shareholder resolved as follows:

Sole resolution

The Sole Shareholder resolved and requested the notary to record that:

(i) the Sole Shareholder declares to have full knowledge of the articles of incorporation and the financial standing of
the Company;

(ii) the Sole Shareholder owns all shares of the Company and as a sole shareholder of the Company declares explicitly
to proceed with the dissolution without liquidation of the Company;

(iii) the Sole Shareholder takes over all assets and assumes all the liabilities of the dissolved Company known or
unknown at the date of the present deed and that the liquidation of the Company is completed without prejudice as the
Sole Shareholder assumes all its liabilities;

(iv) that the register of shareholders of the Company has been cancelled;

(v) that the Sole Shareholder fully discharges each member of the board of managers for the due performance of his
duties up to the date hereof;

(vi) that, in accordance with the provisions of article 151, 1° of the law of 10 August 1915 on commercial companies,
as amended, the records and documents of the Company will be kept for a period of at least five years at the registered
office of the Company at 12, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg, Grand- Duchy of Luxembourg.

There being no more items on the agenda, the extraordinary decision of the sole shareholder of the Company was
closed.

Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges in any form whatsoever, which are to be borne by the Company or
which shall be charged to it in connection with the present deed are estimated at one thousand two hundred Euro.

WHEREOF, the present notarial deed is drawn up in Luxembourg, on the day before mentioned.

The undersigned notary, who speaks and understands English, states that at the request of the appearing person, the
present deed is worded in English followed by a French translation; at the request of the same appearing person in case
of divergences between the English and French version, the English version will prevail.

The document having been read to the appearing person, who is known to the undersigned notary by its surname,
first name, civil status and residence, such person signed together with the undersigned notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le onzième jour du mois de juillet.

Par devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu

OCM Luxembourg Ice Cream S.C.A., un société en commandite par actions, constituée en vertu des lois du Grand-
Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 12, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg Associé Unique»), représentée par Me Maryline Esteves, maître en droit, demeurant professionnellement
à Luxembourg, en vertu d'une procuration délivrée sous seing privé, laquelle, après avoir été signée ne varietur par le
mandataire comparant et le notaire instrumentant, restera attachée au présent acte pour être soumise avec lui aux
formalités de l'enregistrement, étant l'Associé Unique d'OCM Luxembourg Ice Cream Holdings S. à r.l., une société à
responsabilité limitée, constituée en vertu des lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 12, rue
Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce
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et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B113.113 (la «Société»), a été constituée le 20 Décembre 2005 suivant
acte reçu de Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial»), n° C-650 du 30 mars 2006. Les statuts de la
Société ont été modifiés pour la dernière fois le 27 juin 2006 par acte reçu de Maître Martine Schaeffer, notaire de
résidence à Remich, Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial numéro C-1720 du 14 septembre 2006.

Le mandataire a déclaré et requis le notaire d'acter que:

I. Le capital social émis de la Société est de cent vingt mille euros (120.000,-EUR) représenté par cent vingt (120,-)
parts sociales de valeur nominale de mille euros (1.000,- EUR) chacune.

II. L'Associé Unique détient l'intégralité des cent vingt (120,-) parts sociales émises de la Société de sorte que des
décisions peuvent être valablement prises sur les points de l'ordre du jour ci-dessous:

1. Approbation de la dissolution sans liquidation de la Société, constat relatif aux actifs et passifs de la Société, transfert
de tous les actifs et prise en charge de tout le passif de la Société par l'Associé Unique, décharge des membres du conseil
de gérance de la Société, décision relative aux écritures.

A la suite de quoi, l'Associé Unique a décidé ce qui suit:

Résolution unique

L'Associé Unique a décidé et demandé au notaire d'acter que:

(i) l'Associé Unique déclare avoir parfaite connaissance des statuts et de la situation financière de la Société;

(ii) l'Associé Unique détient toutes les parts sociales de la Société et déclare expressément en tant qu'associé unique
de la Société procéder à la dissolution sans liquidation de la Société;

(iii) l'Associé Unique prend à sa charge tous les actifs et passifs de la Société dissoute, connus ou inconnus à la date
du présent acte, et que la liquidation de la Société est achevée sans préjudice du fait que l'Associé Unique répond per-
sonnellement de tous les engagements sociaux;

(iv) le registre des associés de la Société dissoute a été annulé;

(v) l'Associé Unique donne complète décharge à chaque membre du conseil de gérance pour la bonne performance
de ses devoirs jusqu'à la date des présentes;

(vi) conformément à l'article 151, 1° de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée,
les livres et documents de la Société seront conservés pendant au moins cinq ans au siège social de la Société sis au 12,
rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la décision extraordinaire de l'Associé Unique a été clôturée.

Coûts

Les dépenses, frais, rémunération ou charges, quelle que soit leur forme, seront payés par la Société ou qui lui seront
imputés en rapport avec le présent acte sont estimés à mille deux cents Euros.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la demande de la personne comparante, le présent
acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction française; à la demande de la même personne comparante, en cas de
divergences entre la version anglaise et la version française, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire soussigné par son nom, prénom
usuel, état et demeure, il a signé avec, le notaire soussigné, le présent acte.

Signé: M. ESTEVES, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 15 juillet 2013. Relation: LAC/2013/32680.

Reçu soixante quinze euros (EUR 75,-).

Le Receveur (signé): C. FRISING.

Référence de publication: 2013134973/114.

(130164123) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Supernova Lease Co. S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1611 Luxembourg, 41, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 119.207.

In the year two thousand and thirteen, on the nineteenth of September.

Before Us Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

There appeared:
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1) MatlinPatterson Global Opportunities Partners II L.P., a limited partnership organized under the laws of the State
of Delaware, with registered office at the Corporation Service Company, 2711Centerville Road, Suite 400, Wilmington,
Delaware 19808 USA,

here represented by Mr Erwin VANDE CRUYS, employee, with professional address 74, avenue Victor Hugo, L-1750
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given on September 6 th , 2013.

2) MatlinPatterson Global Opportunities Partners (Cayman) II L.P., a limited partnership organized under the laws of
Cayman Islands, with registered office at Walkers SPV Limited, P.O. Box 908GT, Walker House, Mary Street, George
Town, Grand Cayman, Cayman Islands,

here represented by Mr Erwin VANDE CRUYS, employee, with professional address 74, avenue Victor Hugo, L-1750
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given on September 6 th , 2013.

Which proxies, after signature ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary will remain attached to the
present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The appearing parties, represented as stated above, are the partners of "Supernova Lease Co. S.à r.l.", a société à
responsabilité limitée, with registered office in 41, avenue de la Gare L-1611 Luxembourg, registered with the Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg under the number B 119.207 (the "Company"). The Company was incor-
porated under the laws of Luxembourg pursuant to a deed of Me André-Jean-Joseph Schwachtgen, then notary residing
in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, dated August 25, 2006 and published in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, N° 1818 dated September 28, 2006. The Articles have been amended for the last time pursuant
to a deed of Me Henri Hellinckx, then notary residing in Mersch, Grand Duchy of Luxembourg, dated September 15,
2006, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, N° 510 dated April 2, 2007.

All the five hundred (500) sharequotas of the Company with a par value of twenty-five euros (EUR 25.-) each, repre-
senting the entire subscribed capital of the Company amounting to twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.-)
are duly present or represented at the extraordinary general meeting of the partners of the Company (the "Meeting"),
which is thus regularly constituted and can validly deliberate on all the items of the agenda. The partners present or
represented declare that they had had due notice of, and had been duly informed of the agenda prior to the Meeting.

The agenda of the meeting is the following:
1. Deliberation on the dissolution of the Company.
2. Appointment of one or more liquidators and determination of their powers and remuneration.
3. Distribution of eventual advanced liquidation proceeds to the shareholders.
4. Miscellaneous.
After deliberation, the following resolutions were taken unanimously:

First resolution

In compliance with the law of August 10 th , 1915 on commercial companies, as amended, the meeting decides to
dissolve the Company.

Second resolution

As a consequence of the above taken resolution, the meeting decides to appoint as liquidator:
MatlinPatterson Global Opportunities Partners II L.P., with registered address at 2711 Centerville Road, Suite 400,

Wilmington, Delaware 19808 USA, registered with the Securities and Exchange Commission under number 801-72097.

The liquidator has the broadest powers as provided for by Articles 144 to 148 bis of the law of August 10 th , 1915
on commercial companies, as amended.

It may accomplish all the acts provided for by Article 145 without requesting the authorization of the shareholders in
the cases in which it is requested.

It may exempt the registrar of mortgages to take registration automatically; renounce all the real rights, preferential
rights, mortgages, actions for rescission; remove the attachment, with or without payment of all the preferential or
mortgaged registrations, transcriptions, attachments, oppositions or other impediments.

The liquidator is relieved from inventory and may refer to the accounts of the Company.
It may, under its responsibility, for special or specific operations, delegate to one or more proxies such part of its

powers it determines and for the period it will fix.

Third resolution

The general meeting decides to approve the distribution of eventual advanced liquidation proceeds to the partners.
Nothing else being on the agenda, the meeting was closed.

Costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated at approximately one thousand two hundred Euro (EUR 1,200.-).
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The undersigned notary who understands and speaks English, states that upon request of the above appearing persons,
this deed is worded in English followed by a French translation, and that in case of any divergence between the English
and the French text, the English text shall be prevailing.

Whereof this notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day appearing at the beginning of this document.

The document having been read and translated to the appearing persons, the members of the office of the meeting
signed together with us the notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le dix-neuf septembre.

Par-devant Nous Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Ont comparu:

1) MatlinPatterson Global Opportunities Partners II L.P., une société de droit de l'Etat du Delaware avec siège social
à The Corporation Service Company, 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808 USA, ici repré-
sentée par M. Erwin VANDE CRUYS, employé, avec adresse professionnelle au 74, avenue Victor Hugo, L-1750
Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg,

en vertu d'une procuration donnée le 6 septembre 2013.

2) MatlinPatterson Global Opportunities Partners (Cayman) II L.P., une société de droit des Iles Cayman avec siège
social à Walkers SPV Limited, P.O. Box 908GT, Walker House, Mary Street, George Town, Grand Cayman, Iles Cayman,
ici représentée par M. Erwin VANDE CRUYS, employé, avec adresse professionnelle au 74, avenue Victor Hugo, L-1750
Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg,

en vertu d'une procuration donnée le 6 septembre 2013.

Lesquelles procurations, après avoir été signées ne varietur par le comparant et le notaire instrumentant, resteront
annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Lesquelles comparantes, représentées comme dit ci-avant, déclarent être les associés de la société à responsabilité
limitée «Supernova Lease Co. S.à r.l.», avec siège social à 41, avenue de la Gare, L-1611 Luxembourg, inscrite au Registre
de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 119.207 (la «Société»), constituée suivant acte reçu par Me André-Jean-
Joseph Schwachtgen, alors notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, le 25 août 2006, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations le 28 septembre 2006 sous le numéro 1818. Les statuts ont été modifiés
la dernière fois suivant acte reçu par Me Henri Hellinckx, alors notaire de résidence à Mersch, Grand-Duché de Luxem-
bourg, en date du 15 septmbre 2006, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations le 2 avril 2007 sous le
numéro 510.

Toutes les cinq cents (500) parts sociales de la Société ayant une valeur nominale de vingt-cinq euros (25.- EUR)
chacune, représentant la totalité du capital souscrit de la Société d'un montant de douze milles cinq cents euros (12,500.-
EUR) sont présentes ou représentées à l'assemblée qui est par conséquent valablement consitutée et peut délibérer sur
les points portés à l'ordre du jour. Les associés présents ou représentés déclarent avoir été dûment convoqués à l'as-
semblée générale extraordinaire des associés («l'Assemblée») et informés de l'ordre du jour.

Que la présente Assemblée a pour ordre du jour:

1. Délibération sur la dissolution de la Société.

2. Nomination d'un ou de plusieurs liquidateurs et détermination de leurs pouvoirs et rémunération.

3. Distribution d'une éventuelle avance sur boni de liquidation aux associés.

4. Divers.

Suite à cet ordre du jour, les résolutions suivantes ont été prises à l'unanimité:

Première résolution

Conformément à la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle qu'elle a été modifiée, l'assemblée
décide de dissoudre la Société.

Deuxième résolution

Suite à la résolution qui précède, l'assemblée décide de nommer en qualité de liquidateur:

MatlinPatterson Global Opportunities Partners II L.P., une société de droit de l'Etat du Delaware avec siège social à
The Corporation Service Company, 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808 USA, inscrite au
"Securities and Exchange Commission" sous le numero 801-72097.

Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148 bis de la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales, telle qu'elle a été modifiée.

Il peut accomplir tous les actes prévus à l'article 145 sans devoir recourir à l'autorisation des associés dans les cas où
elle est requise.
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Il peut dispenser le conservateur des hypothèques de prendre inscription d'office; renoncer à tous droits réels, privi-
lèges, hypothèques, actions résolutoires; donner mainlevée, avec ou sans paiement de toutes inscriptions privilégiées ou
hypothécaires, transcriptions, saisies, oppositions ou autres empêchements.

Le liquidateur est dispensé de l'inventaire et peut se référer aux comptes de la Société.
Il peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales ou déterminées, déléguer à un ou plusieurs mandataires

telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine et pour la durée qu'il fixera.

Troisième résolution

L'assemblée décide d'approuver la distribution d'éventuelles avances sur bonus de liquidation aux associés.
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est lévée.

Frais

Les dépenses, frais et rémunérations et charges qui pourraient incomber à la Société à la suite du présent acte sont
estimés à environ mille deux cents Euros (EUR 1,200.-).

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur demande de la comparante, le présent acte est
rédigé en anglais, suivi d'une version française. A la demande de la comparante et en cas de divergences entre le texte
anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite donnée aux comparants, tous connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et demeures,

tous ont signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: E. Vande Cruys et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 20 septembre 2013. LAC/2013/42823. Reçu douze euros (12.- €).

Le Receveur (signé): Irène Thill.
POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à la demande de la prédite société, aux fins de publication au Mémorial,

Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Référence de publication: 2013135032/142.
(130164509) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Vinluam S.à r.l., SPF, Société à responsabilité limitée - Société de gestion de patrimoine familial.

Capital social: EUR 32.500,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 3, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 179.220.

En l'an deux mille treize, le vingt-deux août,
Par-devant nous, Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU
Monsieur Dexter GOEI, administrateur de sociétés, né le 5 septembre 1971 à Wurzburg (Allemagne), avec adresse

au 62, chemin des Gotettes, CH-1222 Vesenaz, Suisse (l'«Associé Unique»).
Ici représenté par Mme. Sophie Henryon, employée privée, avec adresse professionnelle au 5, rue Zénon Bernard,

L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.
Ladite procuration ayant été signée «ne varietur» par le mandataire agissant au nom de la partie comparante et le

notaire instrumentant, demeurera annexée au présent acte pour être enregistrée avec celui-ci.
La partie comparante, représentée tel que décrit ci-dessus, en sa qualité d'Associé Unique de la Société, prie le notaire

soussigné d'acter qu'elle est l'associé unique de la société «VINLUAM S.à r.l., SPF», une société de gestion de patrimoine
familial sous forme de société à responsabilité limitée constituée selon les lois du Grand-duché de Luxembourg, ayant
son siège social sis au 3, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg, constituée par acte notariée
reçu par Maître Francis KESSELER en date du 25 juillet 2013, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des
sociétés de Luxembourg sous le numéro B 179.220 (la «Société»).

Ladite partie comparante, représentée comme décrit ci-dessus, en sa qualité d'Associé Unique de la Société, a demandé
au notaire instrumentant d'acter les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide d'augmenter le capital social de la Société à concurrence de EUR 20.000 (vingt mille euros)
pour le porter de son montant actuel de EUR 12.500,- (douze mille cinq cents euros) divisé en 12.500 (douze mille cinq
cents) parts sociales d'une valeur nominale de EUR 1,- (un euro) chacune, à un montant de EUR 32.500,- (trente-deux
mille cinq cents euros) par l'émission de 20.000 (vingt mille) nouvelles parts sociales ayant une valeur nominale de EUR
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1,- (un euro) chacune (les «Nouvelles Parts»), et le paiement d'une prime d'émission d'un montant de EUR 180.000,-
(cent quatre-vingt mille euros) (la «Prime d'Emission»), le tout étant payé au moyen d'un apport en nature.

Souscription - Libération

Comparaît alors Mme. Sophie Henryon (le «Mandataire»), susmentionnée, agissant en sa qualité de mandataire, afin
de représenter l'Associé Unique, en vertu d'une procuration sous seing privé, étant précisé que le Mandataire ne sera
pas considéré comme associé.

Ladite procuration, après avoir été signée "ne varietur" par le Mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée
au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités d'enregistrement.

Le Mandataire déclare souscrire au nom et pour le compte de l'Associé Unique à toutes les Nouvelles Parts pour un
montant total de EUR 20.000,-(vingt mille euros) et de les libérer intégralement avec le paiement d'une prime d'émission
d'un montant de EUR 180.000,- (cent quatre-vingt mille euros), par l'apport de 20.000.000 (vingt millions) de parts sociales
émises par la société INLUAM S.à r.l., une société à responsabilité limitée, immatriculée auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 153.471, ayant son siège social au 3, boulevard Royal, L-2449 Luxem-
bourg (les «Parts Inluam»).

Il résulte de la convention d'apport datée du 22 août 2013, dûment signée par l'Associé Unique et la Société (la
«Convention de Transfert»), que les Parts Inluam ont été transférées à la Société.

D'après le rapport d'évaluation émis le 22 août 2013 par l'Associé Unique (le «Rapport d'Evaluation»), la valeur des
Parts Inluam, apportées en contrepartie des Nouvelles Parts, et de la Prime d'Emission s'élève à EUR 200.000,- (deux
cent mille euros).

La copie du Rapport d'Evaluation, après avoir été signée ne varietur par le Mandataire et par le notaire instrumentant,
restera annexée au présent procès-verbal, et sera soumise avec le présent acte aux formalités d'enregistrement.

L'assemblée décide d'approuver lesdites souscriptions et libérations et d'attribuer les Nouvelles Parts à l'Associé
Unique.

Deuxième résolution

A la suite de la résolution précédente, l'Associé Unique décide de modifier et de procéder à la refonte de l'Article 6.1
des statuts de la Société, afin de lui donner la teneur suivante:

« Art. 6. Capital Social.

6.1 Le capital social de la Société s'élève à trente-deux mille cinq cents euros (EUR 32.500,-) représenté par trente-
deux mille cinq cents (32.500) parts sociales d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-) chacune.»

Troisième résolution

L'Associé Unique donne pouvoir à tout gérant ou à tout employé de la société Quilvest Luxembourg Services S.A.,
ayant son siège social à 3, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg pour mettre à jour le registre d'associés de la Société.

Coûts

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
à raison des présentes, sont évalués à environ deux mille euro (EUR 2.000,-).

Dont Acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Lecture faite au mandataire du comparant, ledit mandataire a signé ensemble avec Nous notaire, le présent acte.

Signé: Henryon, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 26 août 2013. Relation: EAC/2013/11103. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013135114/72.

(130163963) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

SRDV S.A., Société Anonyme,

(anc. SRDV Immo S.A.).

Siège social: L-4741 Pétange, 1A, rue des Jardins.

R.C.S. Luxembourg B 139.734.

L'an deux mille treize.

Le vingt-trois août.

Pardevant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch/Alzette.

133277



L U X E M B O U R G

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme SRDV Immo S.A., avec siège
social à L-8280 Kehlen, 6, rue de Marner, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg section B
numéro 139.734,

constituée aux termes d'un acte reçu par Maître Camille MINES, notaire de résidence à Capellen, en date du 12 juin
2008, publié au Mémorial C numéro 1778 du 18 juillet 2008,

La séance est ouverte à 11.00 heures sous la présidence de Madame Claudia ROUCKERT employée privée, avec
adresse professionnelle à Esch/Alzette, 5, rue Zénon Bernard.

Madame la Présidente désigne comme secrétaire et scrutateur Monsieur Stéphane GODICHAUD, employé privé,
demeurant à F-74420 Saxel, 78, route du Mont Béné.

Madame la Présidente expose ensuite:

1.- Qu'il résulte d'une liste de présence, dressée et certifiée exacte par les membres du bureau que sur les MILLE
(1.000) ACTIONS d'une valeur nominale de TRENTE ET UN EUROS (€ 31,-) chacune, représentant l'intégralité du capital
social de TRENTE ET UN MILLE EUROS (€ 31.000,-), sont dûment représentées à la présente assemblée, qui en con-
séquence est régulièrement constituée et peut délibérer ainsi que décider valablement sur les points figurant à l'ordre du
jour, ci-après reproduit, tous les membres de l'assemblée ayant consenti à se réunir sans autres formalités, après avoir
eu connaissance de l'ordre du jour.

Ladite liste de présence dûment signée, restera annexée au présent procès-verbal, pour être soumise en même temps
aux formalités de l'enregistrement.

2.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est conçu comme suit:

a) Modification de la dénomination de la société en SRDV S.A.

Modification afférente de l'article premier (1) des statuts.

b) Transfert du siège social de son adresse actuelle L-8280 Kehlen, 6, rue de Mamer à L-4741 Pétange, 1A, rue des
Jardins.

Modification afférente de l'article 2, 1 er phrase des statuts.

c) Modification de l'article quatre (4) des statuts relatif à l'objet social comme suit:

"La société a pour objet aussi bien au Luxembourg qu'en tous pays, l'achat, la vente de biens d'équipement, structures
ou revêtements sportifs, ceci pour son propre compte ou le compte de sociétés tiers."

Elle peut notamment emprunter avec ou sans constitution d'hypothèque, contracter un crédit, se porter caution et
donner toute sûreté personnelle ou réelle en faveur de toute personne ou société liée ou non, et généralement, de
réaliser toutes opérations quelconques industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immobilières pouvant se
rattachant directement ou indirectement aux objets ci-dessus."

d) Révocation du commissaire aux comptes actuel

e) Nomination de la société VERICOM S.A. en tant que nouveau commissaire aux comptes

g) Divers

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et après en avoir délibéré, elle a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de modifier la dénomination de la société en SRDV S.A., de sorte que l'article premier (1 er ) des
statuts a dorénavant la teneur suivante:

Art. 1 er .  Il existe une société anonyme sous la dénomination de: SRDV S.A.

Deuxième résolution

L'assemblée décide de transférer le siège social de la société de son adresse actuelle L-8280 Kehlen, 6, rue de Mamer
à L-4741 Pétange, 1A, rue des Jardins.

Suite à cette décision, l'assemblée décide de modifier la première phrase de l'article deux (2), des statuts pour lui
donner la teneur suivante:

Art. 2. 1 ère phrase.  "Le siège social de la société est établi à Pétange."

Troisième résolution

L'assemblée décide de modifier l'article quatre (4)des statuts relatif à l'objet social comme suit:

"La société a pour objet aussi bien au Luxembourg qu'en tous pays, l'achat, la vente de biens d'équipement, structures
ou revêtements sportifs, ceci pour son propre compte ou le compte de sociétés tiers".

Elle peut notamment emprunter avec ou sans constitution d'hypothèque, contracter un crédit, se porter caution et
donner toute sûreté personnelle ou réelle en faveur de toute personne ou société liée ou non, et généralement, de
réaliser toutes opérations quelconques industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immobilières pouvant se
rattachant directement ou indirectement aux objets ci-dessus.
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Quatrième résolution

Le mandat de la FIDUCIAIRE OCP Secs en tant que commissaire aux comptes étant venu à échéance, lors de l'as-
semblée générale de 2012, il n'est pas renouvelé.

Cinquième résolution

L'assemblée décide de nommer en tant que nouveau commissaire aux comptes jusqu'à l'assemblée générale annuelle
de 2018:

La société VERICOM S.A., établie et ayant son siège social à L-1855 Luxembourg 4 6A, avenue J.F. Kennedy inscrite
au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 51.203

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, Madame la Présidente lève la séance.

DONT ACTE, fait et passé à Esch/Alzette, en l'étude, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Rouckert, Godichaud, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 27 août 2013. Relation: EAC/2013/11146. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2013135065/80.
(130163970) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

SH Services S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3323 Bivange, 10, rue Jean Schortgen.

R.C.S. Luxembourg B 169.369.

L'an deux mille treize, le cinq août;
Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg),

soussigné;
S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires, (l"'Assemblée"), de la société anonyme régie par les

lois du Luxembourg "SH Services S.A.", établie et ayant son siège social à L-3782 Tétange, 28A, rue du Parc, inscrite au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 169369 (la "Société"), constituée
suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 7 juin 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, numéro 1734 du 10 juillet 2012.

L'Assemblée est présidée par Monsieur Luc HILGER, expert fiscal, demeurant professionnellement à L-2132 Luxem-
bourg, 36, avenue Marie-Thérèse.

Le Président désigne comme secrétaire et l'Assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Guy LANNERS, expert-
comptable, demeurant professionnellement à L-2132 Luxembourg, 36, avenue Marie-Thérèse.

Le bureau ayant ainsi été constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:
A) Que la présente Assemblée a pour ordre du jour:

Ordre du jour

1. Transfert du siège social à L-3323 Bivange, 10, rue Jean Schortgen, et modification afférente de l'article 4 des statuts;
2. Démission de la société "GENMO S.A." de sa fonction d'administratrice unique, avec décharge;
3. Nomination de Madame Sandy OTT comme nouvelle administratrice unique et détermination de la durée de son

mandat;
4. Divers.
B) Que l'actionnaire unique (l'"Actionnaire Unique"), présent ou représenté, ainsi que le nombre d'actions qu'il pos-

sède, sont portés sur une liste de présence; cette liste de présence est signée par l'actionnaire unique présent ou le
mandataire qui le représente, les membres du bureau de l'Assemblée et le notaire instrumentant.

C) Que la procuration de l'Actionnaire Unique représenté, signée "ne varietur" par les membres du bureau de l'
Assemblée et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

D) Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée et que l'actionnaire unique présent ou représenté,
déclare avoir été dûment notifié et avoir eu connaissance de l'ordre du jour préalablement à cette Assemblée et renoncer
aux formalités de convocation d'usage, aucune autre convocation n'était nécessaire.

E) Que la présente Assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement sur les objets portés à l'ordre du jour.

Ensuite, l'Actionnaire Unique, représentant l'intégralité du capital social et agissant en lieu et place de l'Assemblée, a
pris les résolutions suivantes:
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Première résolution

L'Actionnaire Unique décide de transférer le siège social à L-3323 Bivange, 10, rue Jean Schortgen et de modifier
subséquemment l'article 4 des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

« Art. 4. Le siège social est établi dans la commune de Roeser (Grand-Duché de Luxembourg).
Le siège social de la Société pourra être transféré à tout autre endroit dans la commune du siège social par une simple

décision du conseil d'administration ou de l'administrateur unique.
Le siège social pourra être transféré dans tout endroit du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l'actionnaire

unique ou, en cas de pluralité d'actionnaires, par décision de l'assemblée des actionnaires décidant comme en matière de
modification des statuts.

Par simple décision du conseil d'administration ou, le cas échéant, de l'administrateur unique, la Société pourra établir
des filiales, succursales, agences ou sièges administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger."

Deuxième résolution

L'Actionnaire Unique décide:
- d'accepter la démission de la société "GENMO S.A." de sa fonction d'administratrice unique et de lui accorder

décharge pleine et entière pour l'exécution de son mandat jusqu'en date de ce jour;
- de nommer Madame Sandy OTT, agent immobilier, née à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), le 20 août

1974, demeurant à L-3323 Bivange, 10, rue Jean Schortgen, comme nouvelle administratrice unique de la Société, son
mandat prenant fin à l'issue de l'assemblée générale ordinaire de 2019.

En l'absence d'autres points à l'ordre du jour, le Président ajourne l'Assemblée.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, est évalué approximativement à neuf cent cinquante euros.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.
Après lecture du présent acte aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms, état civil et domiciles, lesdits

comparants ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: L. HILGER, G. LANNERS, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 8 août 2013. LAC/2013/37355. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 16 septembre 2013.

Référence de publication: 2013135045/69.
(130163787) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Translogistik G.m.b.H., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5445 Schengen, 1E, Waistrooss.

R.C.S. Luxembourg B 180.324.

STATUTEN

Im Jahre zweitausenddreizehn, den zweiten September.
Vor dem unterzeichneten Notar Jean SECKLER, mit dem Amtsitz in Junglinster, Grossherzogtum Luxemburg.

Sind erschienen:
1.- Die Aktiengesellschaft TRANS PARTICIPATION S.A., mit Sitz in L-5445 Schengen, 1E, Waistrooss, H.G.R. Lu-

xemburg Nummer B 52795;
2.- Herr Uwe Peter MOLITOR, geboren in Wittlich (Deutschland), am 11. März 1967, wohnhaft in D-54518 Altrich,

Andreasstrasse 76 (Deutschland).
Beide Komparenten sind hier vertreten durch Herrn Max MAYER, Angestellter, beruflich wohnhaft in Junglinster, 3,

route de Luxembourg aufgrund von zwei ihm erteilten Vollmachten unter Privatschrift.
Welche Vollmachten vom Erschienenen und dem amtierenden Notar "ne varietur" unterschrieben, bleiben der ge-

genwärtigen Urkunde beigebogen, um mit derselben zur Einregistrierung zu gelangen.
Welche Komparenten den amtierenden Notar ersuchten, die Satzung einer Gesellschaft mit beschränkter Haftung,

welche sie hiermit gründen, zu beurkunden wie folgt:

Art. 1. Es wird zwischen den Komparenten und allen, welche spätere Inhaber von Anteilen der Gesellschaft werden,
eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung unter der Bezeichnung Translogistik G.m.b.H. gegründet.
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Art. 2. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Schengen.

Er kann durch einfache Entscheidung der Gesellschafter in irgendeine Ortschaft des Grossherzogtums Luxemburg
verlegt werden.

Art. 3. Zweck der Gesellschaft ist das Betreiben eines Transportunternehmens, einer internationalen Spedition und
der Güternahverkehr, im allgemeinen die Koordination des Transports per Straße, Luft und Wasser, sowie alle anderen
diesbezüglichen Operationen.

Die Gesellschaft kann Darlehen aufnehmen, mit oder ohne Garantie, und für andere Personen oder Gesellschaften
Bürgschaften leisten.

Die Gesellschaft kann ausserdem alle anderen Operationen finanzieller, industrieller, mobiliarer und immobiliarer Art,
welche sich direkt oder indirekt auf den Gesellschaftszweck beziehen oder denselben fördern, ausführen.

Art. 4. Die Dauer der Gesellschaft ist unbegrenzt.

Art. 5. Das Gesellschaftskapital beträgt fünfzigtausend Euro (50.000,- EUR) aufgeteilt in fünfhundert (500) Anteile von
jeweils einhundert Euro (100,- EUR).

Art. 6. Die Abtretung von Gesellschaftsanteilen unter Lebenden oder beim Tode eines Gesellschafters an Nichtge-
sellschafter, bedarf der ausdrücklichen schriftlichen Genehmigung aller übrigen Gesellschafter. Die übrigen Gesellschafter
besitzen in diesem Falle ein Vorkaufsrecht, welches binnen 30 Tagen vom Datum des Angebotes eines Gesellschafters
oder von dessen Tode an, durch Einschreibebrief an den Verkäufer oder an die Erben und Rechtsnachfolger des vers-
torbenen Gesellschafters, ausgeübt werden kann. Bei der Ausübung dieses Vorkaufsrechtes wird der Wert der Anteile
gemäss Abschnitt 5 und 6 von Artikel 189 des Gesetzes über die Handelsgesellschaften festgelegt.

Art. 7. Die Gesellschaft wird bei der täglichen Geschäftsführung vertreten durch einen oder mehrere Geschäftsführer,
welche nicht Gesellschafter sein müssen, und jeder Zeit durch die Generalversammlung der Gesellschafter, welche sie
ernennt, abberufen werden können.

Art. 8. Das Gesellschaftsjahr beginnt am 1. Januar und endet am 31. Dezember eines jeden Jahres.

Art. 9. Ein Teil des frei verfügbaren jährlichen Gewinns kann durch Gesellschafterbeschluss an den oder die Ge-
schäftsführer als Prämie ausgezahlt werden.

Art. 10. Der Tod eines Gesellschafters beendet nicht die Gesellschaft, welche unter den restlichen Gesellschaftern
weiterbesteht. Diese haben das Recht von dem in Artikel 6.- vorgesehenen Vorkaufsrecht Gebrauch zu machen, oder
mit Einverständnis aller Anteilinhaber, mit den Erben die Gesellschaft weiterzuführen.

Gläubiger, Berechtigte oder Erben können in keinem Fall Antrag auf Siegelanlegung am Gesellschaftseigentum oder an
den Gesellschaftsunterlagen stellen.

Art. 11. Im Falle, wo die Gesellschaft nur aus einem Gesellschafter besteht, übt dieser alle Befugnisse aus, welche durch
das Gesetz oder die Satzung der Generalversammlung vorbehalten sind.

Entscheidungen welche auf Grund dieser Befugnisse durch den alleinigen Gesellschafter gefasst werden, müssen in ein
Protokoll verzeichnet werden oder schriftlich festgehalten werden.

Desgleichen müssen Verträge zwischen dem alleinigem Gesellschafter und der Gesellschaft durch Letzteren vertreten
in ein Protokoll eingetragen werden oder in Schriftform verfasst werden.

Diese Bestimmung ist nicht anwendbar für laufende Operationen, welche zu normalen Bedingungen abgeschlossen
worden sind.

Art. 12. Für alle in diesen Statuten nicht vorgesehenen Punkten, berufen und beziehen sich die Komparenten, handelnd
wie erwähnt, auf die Bestimmungen des Gesetzes vom 10. August 1915, und dessen Abänderungen, betreffend die Han-
delsgesellschaften.

Übergangsbestimmung

Das erste Geschäftsjahr beginnt am heutigen Tage und endet am 31. Dezember 2013.

Gründungskosten

Der Betrag der Kosten, Ausgaben, Entgelte oder Belastungen jeder Art, die der Gesellschaft zufallen werden, beläuft
sich auf ungefähr eintausendundfünfzig Euro.

Zeichnung und Einzahlung der Anteile

Nach erfolgter Festlegung der Satzung erklären die Komparenten, dass die Anteile wie folgt gezeichnet wurden:
1.- Die Aktiengesellschaft TRANS PARTICIPATION S.A., vorbezeichnet, zweihundertfünfundsechzig
Anteile; . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 265
2.- Herr Uwe Peter MOLITOR, vorgenannt, zweihundertfünfunddreissig Anteile; . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 235
Total: fünfhundert Anteile; . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500
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Alle vorgenannten Anteile wurden voll und ganz eingezahlt, so dass ab sofort der Gesellschaft ein Kapital von fünfzig-
tausend Euro (50.000,- EUR) zur Verfügung steht, was dem amtierenden Notar ausdrücklich nachgewiesen wurde.

Ausserordentliche Generalversammlung

Anschließend haben sich die Komparenten zu einer außerordentlichen Generalversammlung eingefunden, zu der sie
sich als ordentlich einberufen erklären, und folgende Beschlüsse gefaßt:

1.- Der Gesellschaftssitz befindet sich in L-5445 Schengen, 1E, Waistrooss.

2.- Zu Geschäftsführern werden ernannt:

a) zum technischen Geschäftsführer:

Herr Erwin Alois GEHL, geboren in Wochern (Deutschland), am 21. Oktober 1953, wohnhaft in L-5445 Schengen,
1E, Waistrooss; b) zum verwaltungstechnischen Geschäftsführer:

Herr Uwe Peter MOLITOR, geboren in Wittlich (Deutschland), am 11. März 1967, wohnhaft in D-54518 Altrich,
Andreasstrasse 76 (Deutschland).

3.- Die Gesellschaft wird durch die gemeinsame Unterschrift der beiden Geschäftsführer verpflichtet.

WORÜBER URKUNDE, aufgenommen in Junglinster, am Datum wie eingangs erwähnt.

Und nach Vorlesung alles Vorstehenden an den Vollmachtnehmer, dem Notar nach Namen, gebräuchlichen Vornamen,
Stand und Wohnort bekannt, hat derselbe gegenwärtige Urkunde mit dem Notar unterschrieben.

Gezeichnet: Max MAYER, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 10 septembre 2013. Relation GRE/2013/3641. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur ff. (signé): Claire PIERRET.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG erteilt zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et
Associations.

Junglinster, den 24. September 2013.

Référence de publication: 2013135081/97.

(130163869) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Wickler Frères S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9099 Ingeldorf, 63, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 91.522.

L'an deux mille treize, le dix-neuvième jour du mois de septembre.

Par-devant Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Diekirch (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

Monsieur Mathias WICKLER, entrepreneur, né le 2 décembre 1928 à Gralingen, demeurant à L-9161 Ingeldorf, 10,
Rue Prince Guillaume.

Lequel comparant a requis le notaire soussigné d'acter qu'il est l'associé unique de la société «Wickler Frères S.à.r.l.»,
une société à responsabilité limitée avec siège social à L-1325 Luxembourg, 5, rue de la Chapelle, immatriculée au Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 91.522, constituée suivant acte sous seing privé en date
du 14 août 1964, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 88 du 21 septembre 1964, modifié
à différentes reprises et en dernier lieu suivant acte reçu par le notaire soussigné, alors notaire de résidence à Rambrouch,
en date du 27 décembre 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 135 du 24 janvier
2011 (ci-après la "Société").

II.- Le capital social de la Société est fixé à deux cent quarante huit mille euros (EUR 248.000,-) divisé en dix mille
(10.000) parts sociales de vingt-quatre virgule quatre-vingts euros (EUR 24,80) chacune, toutes entièrement libérées et
appartenant à l'associé unique, pré-qualifié.

III. L'associé unique représentant l'intégralité du capital social s'est réunie en assemblée générale extraordinaire à
laquelle elle se considère comme dûment convoquée et a pris les résolutions suivantes, qu'elle a demandé au notaire
d'acter comme suit:

Ordre du jour

1. Transfert du siège social de L-1325 Luxembourg, 5, rue de la Chapelle à L-9099 Ingeldorf, 63, Zone Industrielle.

2. En conséquence, modification de l'article 4 des statuts.

3. Modification du pouvoir de signature des gérants au niveau des statuts de la Société et modification correspondante
de l'article 7 des statuts de la Société.

4. Divers.

Après en avoir délibéré, le comparant a pris les résolutions suivantes:
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Première résolution

L'associé unique décide de transférer le siège social de la Société de L-1325 Luxembourg, 5, rue de la Chapelle à L-9099
Ingeldorf, 63, Zone Industrielle.

Deuxième résolution

Suite à la résolution qui précède, l'associé unique décide de modifier l'article 4 des statuts de la Société pour lui donner
la teneur suivante:

« Art. 4. Le siège de la Société est établi dans la commune d'Erpeldange.
Le siège social peut être transféré à l'intérieur de la même commune par simple décision du gérant ou, en cas de

pluralité de gérants, du Conseil de gérance, et en tout endroit du Grand Duché de Luxembourg aux termes d'une décision
prise par assemblée tenue dans les formes prescrites pour les modifications des statuts.

La Société peut ouvrir des succursales, filiales ou d'autres bureaux, dans tout autre lieu du Grand-Duché de Luxem-
bourg, ainsi qu'à l'étranger.»

Troisième résolution

L'associé unique décide de modifier le pouvoir de signature des gérants au niveau des statuts de la Société et de modifier
en conséquence l'article 7 des statuts de la Société pour lui donner dorénavant la teneur suivante:

« Art. 7. La Société sera engagée par la signature de son gérant, et en cas de pluralité de gérants, par la signature
conjointe de trois membres du Conseil de gérance.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de gérance, peut sous-déléguer une partie de ses pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.

Tout litige dans lequel la Société apparaît comme demandeur ou comme défendeur, sera géré au nom de la Société
par le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de gérance représenté par un gérant délégué à cet effet.»

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison du présent acte est approximativement estimé à la somme de mille euros (EUR
1.000,-).

DONT ACTE, fait et passé à Ingeldorf, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentant par son nom, prénom

usuel, état et demeure, il a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: M. WICKLER, DELOSCH.
Enregistré à Diekirch, le 20 septembre 2013. Relation: DIE/2013/11456. Reçu soixante-quinze (75,-) euros.

Le Receveu  r p.d.  (signé): RECKEN.
Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Diekirch, le 20 septembre 2013.

Référence de publication: 2013135118/65.
(130164309) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Actavis WC Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 133.400,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 178.410.

In the year two thousand and thirteen, on the second day of September.
Before us Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.
was held an extraordinary general meeting (the Meeting) of the sole shareholder Actavis WC Holding S.à r.l., a private

limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated and organized under the laws of the Grand Duchy
of Luxembourg, having its registered office at 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 178.410, and having a
share capital amounting to one hundred thousand and four euro (EUR 100,004.-) (the Company).

The Company was incorporated pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg dated
June 14, 2013, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations. The articles of association of
the Company (the Articles) have been amended pursuant to a deed of the same notary residing, dated July 23, 2013, not
yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

THERE APPEARED:
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Actavis Ireland Holding Limited, a limited company organized and existing under the laws of Ireland, with its registered
office at 70 Sir John Rogerson's Quay, Dublin 2, Ireland, registered with the Companies Registration Office under number
527630 (the Sole Shareholder).

here represented by Régis Galiotto, notary's clerk, with professional address in Luxembourg, by virtue of a power of
attorney given under private seal.

The said power of attorney, after having been signed ne varietur by the representative of the appearing party and the
undersigned notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as stated above, has requested the undersigned notary to enact the following:

I. The Sole shareholder holds one hundred per cent (100%) of the shares in the share capital of the Company;

II. The agenda of the Meeting is the following:

1. (i) Change of the functional currency of the Company from euro (EUR) to United States Dollars (USD); (ii) con-
version of the amount of the share capital of the Company into an amount expressed in United States Dollars (USD) and
(iii) conversion of all accounts in the books of the Company from euro (EUR) to United States Dollars (USD);

2. Subsequent amendment to article 5.1 of the Company's Articles in order to reflect the above changes;

3. Amendment to the register of shareholders of the Company in order to reflect the above changes with power and
authority given to any manager of the Company, each individually, to record, on behalf of the Company, the conversion
of the currency of the share capital of the Company, the new number of shares in issue and the new par value of the
shares in the register of shareholders of the Company; and

4. Miscellaneous.

III. The Sole Shareholder resolves to take the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to change the functional currency of the Company from euro (EUR) to United States
Dollars (USD) with effect as of June 14, 2013.

The Sole Shareholder resolves to convert the share capital of the Company currently amounting to one hundred
thousand and four euro (EUR 100,004.-) using the exchange rate quoted by Oanda on June 14, 2013 according to which
one euro (EUR 1.-) equals to one point three three three nine five United States Dollars (USD 1.33395), so that the share
capital now amounts to one hundred and thirty-three thousand four hundred United States Dollars (USD 133,400.-), it
being understood that an amount of thirty-three cents (USD 0.33) shall be allocated to the share premium account of
the Company as a result of the conversion.

The Sole Shareholder resolves to set the par value of the shares at four United States Dollars (USD 4.-) and to set
the number of shares at thirty-three thousand three hundred and fifty (33,350) with a par value of four United States
Dollars (USD 4.-) each, in exchange for and replacement of the existing twenty-five thousand and one (25,001) shares
having a par value of four euro (EUR 4.-) each.

The Sole Shareholder acknowledges that proof of the above exchange rate has been given to the notary through a
financial publication that will remain attached to the present deed, after having been signed ne varietur by the proxyholder
representing the Sole Shareholder and the notary.

The Sole Shareholder further resolves to convert all accounts in the books of the Company from euro (EUR) to United
States Dollars (USD).

Second resolution

As a consequence of the preceding resolutions, the Sole Shareholder resolves to amend article 5.1 of the Company's
Articles, so that it shall henceforth read as follows:

" 5.1. The share capital is set at one hundred and thirty-three thousand four hundred United States Dollars (USD
133,400.-), represented by thirty-three thousand three hundred and fifty (33,350) shares in registered form, having a par
value of four United States Dollars (USD 4.-) each, all subscribed and fully paid-up."

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to amend the register of shareholders of the Company in order to reflect the above
changes with power and authority given to any manager of the Company, each individually, to record, on behalf of the
Company, the conversion of the currency of the share capital of the Company, the new number of shares in issue and
the new par value of the shares in the register of shareholders of the Company.

Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately one thousand five hundred Euros (EUR 1,500.-).
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Statement

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party,
the present deed is worded in English followed by a French version; at the request of the Sole Shareholder, it is stated
that, in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version shall prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, said proxyholder signed together with us,
the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le deuxième jour de septembre.

Pardevant nous Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

s'est tenue une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) de l'associé unique de Actavis WC Holding S.à r.l.,
une société à responsabilité limitée constituée et organisée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, dont le siège
social est établi au 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 178.410, et disposant d'un capital social de cent mille
quatre euros (EUR 100.004,-) (la Société).

La Société a été constituée suivant un acte de Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg le 14 juin
2013, en cours de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations. Les statuts de la Société (les Statuts)
ont été modifiés suivant un acte du même notaire résidant, le 23 juillet 2013, en cours de publication au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations.

A COMPARU:

Actavis Ireland Holding Limited, une société à responsabilité limitée organisée et existante selon les lois d'Irlande, dont
le siège social est établi à 70 Sir John Rogerson's Quay, Dublin 2, Irlande, immatriculée au Companies Registration Office
sous le numéro 527630 (l'Associé Unique).

ici représentée par Régis Galiotto, clerc de notaire, de résidence professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une pro-
curation donnée sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instru-
mentant, restera attachée au présent acte pour le besoin de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I. L'Associé Unique détient cent pour cent (100%) des parts sociales dans le capital social de la Société;

II. L'ordre du jour de l'Assemblée est le suivant:

1. (i) Modification de la devise fonctionnelle de la Société de l'euro (EUR) en dollars américains (USD), (ii) conversion
du montant du capital social de la Société en un montant exprimé en dollars américains (USD) et (iii) conversion de tous
les comptes dans les livres de la Société de l'euro (EUR) en dollars américains (USD);

2. Modification subséquente de l'article 5.1 des Statuts de la Société afin de refléter les changements ci-dessus;

3. Modification du registre des associés de la Société afin de refléter les changements ci-dessus avec pouvoir et autorité
donnés à tous les gérants de la Société, chacun agissant individuellement, pour enregistrer, au nom de la Société, la
conversion de la devise du capital social de la Société, le nouveau nombre de parts sociales en circulation et la nouvelle
valeur nominale des parts sociales dans le registre des associés de la Société; et

4. Divers.

III. L'Associé Unique décide de prendre les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide de modifier la devise fonctionnelle de la Société de l'euro (EUR) en dollars américains (USD)
avec effet au 14 juin 2013.

L'Associé Unique décide de convertir le capital social de la Société d'un montant s'élevant actuellement à cent mille
quatre euros (EUR 100.004,-) en utilisant le taux de change fourni par Oanda le 14 juin 2013 selon lequel un euro (EUR
1,-) est égal à un virgule trois trois trois neuf cinq dollars américains (USD 1,33395), de sorte que le capital social s'élève
à présent à cent trente-trois mille quatre cents dollars américains (USD 133.400,-), il est entendu que le montant de
trente-trois centimes (USD 0,33) sera affecté au compte de prime d'émission de la Société à la suite de la conversion.

L'Associé Unique décide de fixer la valeur nominale des parts sociales à quatre dollars américains (USD 4,-) et de fixer
le nombre de parts sociales à trente-trois mille trois cent cinquante (33.350) ayant une valeur nominale de quatre dollars
américains (USD 4,-) chacune, en échange et remplacement des vingt-cinq mille et une (25.001) parts sociales existantes
ayant une valeur nominale de quatre euros (EUR 4,-) chacune.

L'Associé Unique reconnaît que la preuve du taux de change ci-dessus a été fournie au notaire à travers une publication
financière qui restera annexée au présent acte, après avoir été signée ne varietur par le mandataire représentant l'Associé
Unique et le notaire.
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L'Associé Unique décide en outre de convertir tous les comptes dans les livres de la Société de l'euro (EUR) en dollars
américains (USD).

Deuxième résolution

En conséquence des résolutions précédentes, l'Associé Unique décide de modifier l'article 5.1 des Statuts de la Société,
de sorte qu'il ait désormais la teneur suivante:

" 5.1. Le capital social est fixé à cent trente-trois mille quatre cents dollars américains (USD 133.400,-), représenté
par trente-trois mille trois cent cinquante (33.350) parts sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale de
quatre euros (EUR 4,-) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées."

Troisième résolution

L'Associé Unique décide de modifier le registre des associés de la Société afin de refléter les changements ci-dessus
avec pouvoir et autorité donnés à tous les gérants de la Société, chacun agissant individuellement, pour enregistrer, au
nom de la Société, la conversion de la devise du capital social de la Société, le nouveau nombre de parts sociales en
circulation et la nouvelle valeur nominale des parts sociales dans le registre des associés de la Société.

Estimation des frais

Les dépenses, frais, honoraires et charges sous quelque forme que ce soit qui incomberont à la Société en raison du
présent acte sont estimés à environ mille cinq cents Euros (EUR 1.500.-).

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare expressément qu'à la demande de la partie comparante,
le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la demande de l'Associé Unique, il est précisé que, en
cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

Dont Acte, Le présent acte notarié a été passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Le document ayant été lu au mandataire de la partie comparante, ledit mandataire a signé avec nous, le notaire, le
présent acte original.

Signé: R. GALIOTTO et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 11 septembre 2013. Relation: LAC/2013/41410. Reçu soixante-quinze euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Référence de publication: 2013135162/156.

(130164568) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Anglo American Capital Luxembourg, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 164.341.

In the year two thousand thirteen, on the twentieth day of September.

Before Maître Marc Loesch, notary residing in Mondorf-les-Bains.

There appeared:

ANGLO AMERICAN INTERNATIONAL HOLDINGS LIMITED, a company incorporated under the laws of England
and Wales, having its registered office at 20, Carlton House Terrace, London SW1Y 5AN, United Kingdom, registered
with Companies House under number 5501205, acting through its Luxembourg branch «Branch Office of Anglo American
International Holdings Limited» with registered office at 48, rue de Bragance, L-1255 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 164.770,

here represented by Mr Frank Stolz-Page, with professional address in Mondorf-les-Bains,

by virtue of a proxy under private seal given on 19 September 2013,

said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and by the undersigned
notary, shall remain attached to the present deed, and be submitted therewith to the registration authorities.

Such appearing party, represented as here above, is the sole shareholder of "ANGLO AMERICAN Capital
LUXEMBOURG" (the "Company"), a société à responsabilité limitée, having its registered office at 48, rue de Bragance,
L-1255 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, incorporated by a notarial deed on 25 October 2011, published in
the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 2894 of November 26 th 2011, and registered with the
Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 164.341.
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The article of the Company have been amended several times and most recently by a deed of the undersigned notary
dated August 21 st , 2013, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Agenda:

1. Decision to change the Company's financial year end from 31 December to 30 September;

2. Subsequent amendment of article 16 of the articles of association of the Company;

3. Miscellaneous.

First resolution

The sole shareholder resolves to change the financial year end of the Company from 31 December to 30 September
so that the financial year will henceforth start on the 1 st of October of each year and end on the 30 th of September of
the following year.

Consequently, the current financial year that started on the 1 st of January 2013 will end on the 30 th of September
2013.

Second resolution

As a consequence of the above resolution, the sole shareholder resolves to amend article 16.1 of the articles of
incorporation of the Company so that it now reads as follows:

" 16.1. The Company's financial year shall begin on the first of October of each year and end on the thirtieth of
September of the following year (the "Financial Year")."

Expenses

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated to be one thousand two hundred euro (EUR 1,200).

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Mondorf-les-Bains, in the office of the undersigned notary, on
the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that at the request of the proxyholder of the
above appearing party, the present deed is worded in English, followed by a French translation. At the request of the
same proxyholder and in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will prevail.

The document having been read and translated to the proxyholder of the appearing party, said person appearing signed
with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt septembre.

Par devant Maître Marc LOESCH, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg.

ANGLO AMERICAN INTERNATIONAL HOLDINGS LIMITED, une société établie et régie sous les lois d'Angleterre
et du Pays de Galles, avec siège social au 20 Carlton House Terrace, Londres, SW1Y 5AN, Royaume-Uni, enregistrée
auprès du Companies House sous le numéro 5501205, agissant par sa branche luxembourgeoise «Branch Office of Anglo
American International Holdings Limited» avec siège social au 48, rue de Bragance à L-1255 Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg section B numéro 164.770,

ici représentée par Frank Stolz-Page, avec adresse professionnelle à Mondorf-les-Bains,

en vertu d'une procuration donnée le 19 septembre 2013,

laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante, ainsi que par le
notaire instrumentant, restera annexée aux présentes pour les besoins de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme ci-avant, est l'associé unique de "ANGLO AMERICAN Capital
LUXEMBOURG" (la «Société»), une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 48 rue de Bragance, L-1255
Luxembourg, constituée suivant acte notarié en date du 25 octobre 2011, inscrite au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg section B numéro 164.341, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro
2894 en date du 26 novembre 2011, et dont les statuts ont été modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois par
acte du notaire soussigné en date du 21 août 2013, en cours de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations.

Ordre du jour:

1. Décision de changer la fin de l'année social de la Société du31 décembre au 30 septembre.

2. Modification subséquente de l'article 16 des statuts de la Société.

3. Divers.

L'associé unique, représentée comme indiqué ci-avant, et représentant l'ensemble des parts sociales de la société, prie
le notaire instrumentant d'acter les résolutions suivantes:
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Première résolution

L'associé unique décide de modifier la fin de l'année social de la Société du 31 décembre au 30 septembre de sorte
que l'exercice social commencera désormais le 1 er octobre de chaque année et se terminera le 30 septembre de l'année
suivante.

En conséquence, l'année sociale en cours qui a commencé le 1 er janvier 2013 se terminera le 30 septembre 2013.

Deuxième résolution

Suite à la résolution qui précède, l'associé unique décide de modifier l'article 16.1 des statuts de la Société afin de lui
donner désormais la teneur suivante:

« 16.1. L'exercice social de la Société commencera le premier octobre de chaque année et prendra fin le trente
septembre de l'année suivante (l' «Exercice Social»).»

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte, est évalué à mille deux cents euros (EUR 1.200).

DONT ACTE, fait et passé à Mondorf-les-Bains, en l'étude du notaire soussigné, date qu'en tête des présentes.
Le notaire instrumentant qui comprend et parle la langue anglaise, déclare que le présent acte est établi en langue

anglaise, suivi d'une version française; à la requête du mandataire de la comparante, et qu'en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire par son nom, prénom
usuel, état et demeure, celui-ci a tous signé avec Nous, Notaire, le présent acte.

Signé: F. Stolz-Page, M. Loesch.
Enregistré à Remich, le 23 septembre 2013. REM/2013/1669. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): P. MOLLING.
Pour expédition conforme,

Mondorf-les-Bains, le 26 septembre 2013.

Référence de publication: 2013135205/100.
(130165023) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Bain Capital Everest Manager Holding SCA, Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1748 Findel, 4, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 153.537.

L'an deux mille treize, le premier août,
par-devant Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, grand-Duché de Luxembourg,
s'est réunie
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société en commandite par actions Bain Capital Everest

Manager Holding S.C.A. (ci-après la «Société»), ayant son siège social à L-5365 Luxembourg, 9A, rue Gabriel Lippmann,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 153.537, constituée suivant acte
notarié en date du 3 juin 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1405 du 8 juillet 2010.

Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte notarié en date du 16 mai 2013, en cours
de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

L'assemblée est ouverte à 14:49 heures sous la présidence de Madame Monique Bachner, avec adresse professionnelle
à L-2680 Luxembourg, 10, rue de Vianden,

qui désigne comme secrétaire Monsieur Frank Stolz-Page, avec adresse professionnelle à L-5612 Mondorf-les-Bains,
13, avenue François Clément.

L'assemblée choisit comme scrutateur Madame Linda Sodomova, avec adresse professionnelle à L-1748 Luxembourg-
Findel, 4, rue Lou Hemmer.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:
I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1. Transfert du siège social de la Société de L-5365 Luxembourg, 9A, rue Gabriel Lippmann vers L-1748 Luxembourg-
Findel, 4, rue Lou Hemmer;

2. Modification subséquente de la 1ère phrase de l'article 2 des statuts de la Société;
3. Modification l'adresse professionnelle du gérant de la Société;
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4. Divers.

II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires, ainsi que le nombre d'actions qu'ils
détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les actionnaires, les
mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau, restera annexée au présent procès-verbal
pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires, après avoir été paraphées ne varietur
par les comparants.

III.- Que l'assemblée a été convoquée en date du 17 juillet 2013.

IV.- Que sur un total de trois millions huit cent cinquante-six mille trois cent cinquante-six (3.856.356) actions actions
en circulation, représentant l'intégralité du capital social, trois millions sept cent trente-trois mille cinq cent trente et un
(3.733.531) sont présentes ou représentées à la présente assemblée.

V.- Que la présente assemblée, réunissant plus de la moitié du capital social, est régulièrement constituée et peut
délibérer valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'assemblée générale décide de transférer avec effet immédiat le siège social de la Société de L-5365 Luxembourg, 9A,
rue Gabriel Lippmann vers L-1748 Luxembourg-Findel, 4, rue Lou Hemmer.

Deuxième résolution:

En conséquence de la résolution qui précède, l'assemblée générale décide de modifier, dans les versions anglaise et
française, la 1ère phrase de l'article 2 des statuts de la Société pour lui donner désormais la teneur suivante:

Version anglaise:

" Art. 2. Registered Office. The registered office of the Company is established in the municipality of Niederanven,
Grand Duchy of Luxembourg."

Version française:

« Art. 2. Siège social. Le siège social de la Société est établi dans la commune de Niederanven, Grand-Duché de
Luxembourg.»

Troisième résolution:

Suite aux résolutions qui précèdent, l'assemblée générale décide de modifier avec effet immédiat l'adresse profession-
nelle du gérant de la Société, la société Bain Capital Everest Manager S.à r.l. ainsi que d'un des membre du conseil de
surveillance, Ailbhe Jennings, et de la fixer à la nouvelle adresse du siège social de la Société, savoir L-1748 Luxembourg-
Findel, 4, rue Lou Hemmer.

Plus rien étant à l'ordre du jour, et personne ne demandant la parole, la séance est levée à 14:55 heures.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg-Findel, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, les membres du bureau ont signé avec le notaire le
présent acte.

Signé: M. Bachner, L. Sodomova, F. Stolz-Page, M. Loesch.

Enregistré à Remich, le 06 août 2013. REM/2013/1424. Reçu soixante-quinze euros. 75,00 €.

Le Receveur (signé): P. MOLLING.

Pour expédition conforme,

Mondorf-les-Bains, le 25 septembre 2013.

Référence de publication: 2013135215/69.

(130164909) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

UMD United Medical Divisions SARL, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 180.341.

STATUTEN

Im Jahre zweitausendunddreizehn, den fünften September.

Vor dem unterzeichneten Notar Henri HELLINCKX, mit Amtssitz in Luxemburg.

Ist erschienen:
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Herr Rainer Gerhard Fath, Unternehmensberater, geboren in Herrenberg, am 24. Oktober 1965, wohnhaft in Her-
renberger Straße 6, D-71083 Herrenberg.

Dieser Komparent ersuchte den Notar die Satzung einer zu gründenden Gesellschaft mit beschränkter Haftung wie
folgt zu beurkunden:

Art. 1. Es wird hiermit eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung, der die nachstehende Satzung, sowie die diesbe-
zügliche Gesetzgebung zu Grunde liegt, gegründet.

Art. 2. Zweck der Gesellschaft ist die Herstellung und der Vertrieb von Medizinprodukten.

Die Gesellschaft kann weiterhin sämtliche Geschäfte tätigen, welche mittelbar oder unmittelbar mit dem Hauptzweck
in Verbindung stehen. Auch kann sie sämtliche kaufmännische, finanzielle, mobiliare oder immobiliare Tätigkeiten ausüben,
die zur Förderung des Hauptzwecks der Gesellschaft mittelbar oder unmittelbar dienlich sein können.

Art. 3. Die Gesellschaft wird auf unbestimmte Dauer gegründet vom heutigen Tage angerechnet. Sie kann durch
Beschluss der Generalversammlung der Gesellschafter, welche mit der zur Änderung der Satzung erforderlichen Mehrheit
beschliessen, vorzeitig aufgelöst werden.

Art. 4. Die Gesellschaft führt die Bezeichnung

"UMD United Medical Divisions SARL".

Art. 5. Der Sitz der Gesellschaft ist in Luxemburg.

Der Firmensitz kann durch Beschluss einer ausserordentlichen Gesellschafterversammlung an jeden anderen Ort des
Grossherzogtums verlegt werden.

Art. 6. Das Stammkapital der Gesellschaft beträgt zwölf tausend fünfhundert Euro (EUR 12.500,-) eingeteilt in einhun-
dertfünfundzwanzig (125) Anteile mit einem Nennwert von je ein hundert Euro (EUR 100,-), welche Anteile durch den
alleinigen Gesellschafter, Herr Rainer Gerhard Fath, Unternehmendberater, geboren in Herrenberg, am 24. Oktober
1965, wohnhaft in Herrenberger Straße 6, D-71083 Herrenberg gezeichnet wurden.

Alle Anteile wurden in bar voll eingezahlt, so dass die Summe von zwölf tausend fünfhundert Euro (EUR 12.500,-) der
Gesellschaft ab sofort zur Verfügung steht, was hiermit ausdrücklich von dem amtierenden Notar festgestellt wurde.

Art. 7. Die Anteile sind zwischen Gesellschaftern frei übertragbar. Zur Abtretung von Gesellschaftsanteilen unter
Lebenden an Nichtgesellschafter bedarf es der Genehmigung der Generalversammlung der Gesellschafter, welche we-
nigstens drei Viertel des Gesellschaftskapitals vertreten müssen.

Art. 8. Tod, Verlust der Geschäftsfähigkeit, Konkurs oder Zahlungsunfähigkeit eines Gesellschafters lösen die Gesell-
schaft nicht auf.

Art. 9. Gläubiger, Berechtigte oder Erben können in keinem Fall einen Antrag auf Siegelanlegung am Firmeneigentum
oder an den Firmenschriftstücken stellen.

Art. 10. Die Gesellschaft hat einen oder mehrere Geschäftsführer, welche nicht Gesellschafter sein müssen und welche
von der Gesellschafterversammlung ernannt werden.

Falls die Gesellschafterversammlung nicht anders bestimmt, haben der oder die Geschäftsführer gegenüber Dritten
die weitestgehenden Befugnisse um die Gesellschaft bei allen Geschäften zu vertreten welche im Rahmen ihres Gesell-
schaftszweckes liegen. Die Gesellschaft kann auch eine oder mehrere Personen, ob Gesellschafter oder nicht, zu
Prokuristen oder Direktoren bestellen und deren Befugnisse festlegen.

Art. 11. Bezüglich der Verbindlichkeiten der Gesellschaft gehen die Geschäftsführer keine persönlichen Verpflichtungen
ein. Als Beauftragte sind sie nur für die Ausführung ihres Mandats verantwortlich.

Art. 12. Jeder Gesellschafter ist stimmberechtigt ganz gleich wieviel Anteile er hat. Er kann so viele Stimmen abgeben
wie er Anteile hat. Jeder Gesellschafter kann sich rechtsmässig bei der Gesellschafterversammlung aufgrund einer Son-
dervollmacht vertreten lassen.

Art. 13. Das Geschäftsjahr beginnt am ersten Januar und endet am einunddreissigsten Dezember jeden Jahres.

Art. 14. Am einunddreissigsten Dezember eines jeden Jahres werden die Konten abgeschlossen und die Geschäfts-
führer erstellen den Jahresabschluss in Form einer Bilanz nebst der Gewinn- und Verlustrechnung.

Art. 15. Jeder Gesellschafter kann am Gesellschaftssitz während der Geschäftszeit Einsicht in die Bilanz und in die
Gewinn- und Verlustrechnung nehmen.

Art. 16. Der nach Abzug der Kosten, Abschreibungen und sonstigen Lasten verbleibende Betrag stellt den Nettogewinn
dar.

Fünf Prozent dieses Gewinnes werden der gesetzlichen Reserve zugeführt bis diese zehn Prozent des Gesellschafts-
kapitals erreicht hat. Der verbleibende Betrag steht den Gesellschaftern zur freien Verfügung.
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Art. 17. Im Falle der Auflösung der Gesellschaft wird die Liquidation von einem oder mehreren, von der Gesellschaf-
terversammlung ernannten Liquidatoren, die keine Gesellschafter sein müssen, durchgeführt. Die Gesellschafterver-
sammlung legt deren Befugnisse und Bezüge fest.

Art. 18. Für alle Punkte die nicht in dieser Satzung festgelegt sind, verweisen die Gründer auf die gesetzlichen Bestim-
mungen.

Der amtierende Notar bescheinigt, dass die Bedingungen von Artikel 183 des Gesetzes über die Handelsgesellschaften
erfüllt sind.

Übergangsbestimmung

Das erste Geschäftsjahr beginnt am heutigen Tage und endet am einunddreißigsten Dezember zweitausendunddrei-
zehn.

Kosten

Die der Gesellschaft aus Anlass ihrer Gründung anerfallenen Kosten, Honorare und Auslagen werden auf EUR 1.200.-
abgeschätzt.

Ausserordentliche Generalversammlung

Und sofort nach Gründung der Gesellschaft hat der Anteilsinhaber folgende Beschlüsse gefasst:
1) Die Zahl der Geschäftsführer wird auf einen festgelegt.
2) Herr Rainer Gerhard Fath, Unternehmensberater, geboren in Herrenberg, am 24. Oktober 1965, wohnhaft in

Herrenberger Straße 6, D- 71083 Herrenberg, wird zum Geschäftsführer auf unbestimmte Zeit ernannt.
Die Gesellschaft wird durch die alleinige Unterschrift des Geschäftsführers rechtsgültig vertreten.
3) Sitz der Gesellschaft ist in L-2557 Luxemburg, 18, rue Robert Stümper.

Worüber Urkunde, aufgenommen in Luxemburg, in der Amtsstube des unterzeichneten Notars, am Datum wie ein-
gangs erwähnt.

Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an den Erschienenen, hat derselbe mit dem Notar gegenwärtige
Urkunde unterschrieben.

Gezeichnet: R. G. FATH und H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 12 septembre 2013. Relation: LAC/2013/41608. Reçu soixante-quinze euros (75,-

EUR).
Le Receveur (signé): I. THILL.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions erteilt.

Luxemburg, den 24. September 2013.

Référence de publication: 2013135103/93.
(130164372) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Brenntag, Société Anonyme.
Siège social: L-1748 Findel, 4, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 97.258.

L'an deux mille treize, le vingt août,
par-devant Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, grand-Duché de Luxembourg,
s'est réunie
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme Brenntag (ci-après la «Société»), ayant son

siège social à L-5365 Luxembourg, 9A, rue Gabriel Lippmann, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 97.258, constituée suivant acte notarié en date du 25 novembre 2003, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1367 du 24 décembre 2003.

Les statuts de la Société n'ont pas été modifiés depuis.
L'assemblée est ouverte à 11:31 heures sous la présidence de Madame Monique Bachner, avec adresse professionnelle

à L-2680 Luxembourg, 10, rue de Vianden,
qui désigne comme secrétaire Madame Linda Sodomova, avec adresse professionnelle à L-1748 Luxembourg-Findel,

4, rue Lou Hemmer.
L'assemblée choisit comme scrutateur Madame Linda Sodomova, avec adresse professionnelle à L-1748 Luxembourg-

Findel, 4, rue Lou Hemmer.
Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:
I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour
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Ordre du jour:

1. Transfert du siège social de la Société de L-5365 Luxembourg, 9A, rue Gabriel Lippmann vers L-1748 Luxembourg-
Findel, 4, rue Lou Hemmer;

2. Modification subséquente de la 1 ère phrase de l'article 4 des statuts de la Société;
3. Modification de l'adresse professionnelle d'administrateurs de la Société;
4. Divers.
II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires, ainsi que le nombre d'actions qu'ils

détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les actionnaires, les
mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau, restera annexée au présent procès-verbal
pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires, après avoir été paraphées ne varietur
par les comparants.

III.- Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'assemblée générale décide de transférer avec effet immédiat le siège social de la Société de L-5365 Luxembourg, 9A,
rue Gabriel Lippmann vers L-1748 Luxembourg-Findel, 4, rue Lou Hemmer.

Deuxième résolution:

En conséquence de la résolution qui précède, l'assemblée générale décide de modifier, dans les versions anglaise et
allemande, la 1 ère phrase de l'article 4 des statuts de la Société pour lui donner désormais la teneur suivante:

Version anglaise:

" Art. 4. The registered office of the Company is established in the municipality of Niederanven, Grand Duchy of
Luxembourg."

Version française:

« Art. 4. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in der Gemeinde Niederanven, Großherzogtum Luxemburg.»

Troisième résolution:

Suite aux résolutions qui précèdent, l'assemblée générale décide de modifier avec effet immédiat l'adresse profession-
nelle d'un des administarteurs de la Société, savoir Ailbhe Jennings, et de la fixer à la nouvelle adresse du siège social de
la Société, savoir L-1748 Luxembourg-Findel, 4, rue Lou Hemmer.

Plus rien étant à l'ordre du jour, et personne ne demandant la parole, la séance est levée à 11:36 heures.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg-Findel, date qu'en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, les membres du bureau ont signé avec le notaire le

présent acte.
Signé: M. Bachner, L. Sodomova, M. Loesch.
Enregistré à Remich, le 26 août 2013. REM/2013/1522. Reçu soixante-quinze euros. 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): L. SCHLINK.
Pour expédition conforme,

Mondorf-les-Bains, le 26 septembre 2013.

Référence de publication: 2013135232/65.
(130165013) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

OCM Luxembourg Ice Cream S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 12, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 113.115.

In the year two thousand and thirteen on the eleventh day of the month of July.
Before Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, was held an extraordinary

general meeting of the shareholders of "OCM Luxembourg Ice Cream S.C.A." (the "Company"), a société en commandite
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par actions, incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 12, rue
Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg, registered with the Registre de Commerce et des Sociétés of Luxembourg
under number B 113.115 and incorporated on 20 December 2005 by deed of Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen,
notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations (the "Mémorial") number C-959 of 16 May 2006. The articles of association of the Company have been amended
for the last time on 19 April 2013 by deed of Maître Marc Loesch, notary residing in Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of
Luxembourg, published in the Mémorial number C-1468 of 20 June 2013.

The meeting was presided by Me Patrick Santer, maître en droit, professionally residing in Luxembourg.

The chairman appointed as secretary Me Maryline Esteves, maître en droit, professionally residing in Luxembourg.

The extraordinary general meeting of the shareholders of the Company (the "Meeting") elected as scrutineer Me
Maryline Esteves, maître en droit, professionally residing in Luxembourg.

The bureau having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state that:

(A) The shareholders represented and the number of shares held by them are shown on an attendance list signed by
the proxyholder, the chairman, the secretary, the scrutineer and the undersigned notary. The said list, as well as the
proxies, will remain attached to this document to be filed with the registration authorities.

(B) It appears from the said attendance list that all the shareholders holding all the one million two hundred thirty-six
thousand four hundred twenty-two (1,236,422) ordinary shares and the one (1) participating management share in issue
were represented at the present meeting.

(C) All shareholders represented declared having had sufficient prior knowledge of the agenda of the meeting and
waived their rights to any prior convening notice so that the present meeting is regularly constituted and may validly
deliberate on the agenda set out below:

1. Approval of the interim accounts for the period from 1 January 2013 to 11 July 2013;

2. Approval of the dissolution and liquidation of the Company, the appointment of a liquidator and determination of
the powers of the liquidator.

After the foregoing was approved by the Meeting, the following resolutions were passed unanimously.

First resolution

The Meeting noted the interim accounts of the Company for the period from 1 January 2013 to 11 July 2013 (the
"Interim Accounts").

The Meeting resolved to approve the Interim Accounts.

Second resolution

The Meeting resolved to dissolve and to put the Company into liquidation.

The Meeting resolved to appoint as liquidator Value Partners S.A., with registered office in Luxembourg, L-2661, 44,
rue de la Vallée, registered with the Registre de Commerce et des Sociétés of Luxembourg under number B 172.950.

The fullest powers, particularly those set forth in articles 144 and following of the law of 10 August 1915 on commercial
companies (as amended), are granted to the liquidator by the Meeting. The Meeting resolved to authorise the liquidator
in advance to execute the acts and enter into the deeds set forth in article 145 of the same law without any special
authorisation from the Meeting if such authorisation is required by law.

The Meeting resolved to dispense the liquidator from drawing up an inventory and it may refer to the books of the
Company. The liquidator may delegate, under its responsibility, all or part of its powers to one or more proxies with
respect to specific acts or deeds. The liquidator may bind the Company under its sole signature.

There being no further item on the agenda the Meeting was closed.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges are borne by the Company as a result of the present deed.

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that at the request of the persons hereto,
these minutes are drafted in English followed by a French translation; at the request of the same appearing persons in
case of divergences between the English and French version, the English version will prevail.

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day before mentioned.

The document having been read to the appearing persons, who are known to the undersigned notary by their surname,
first name, civil status and residence, such persons signed together with the undersigned notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille treize, le onzième jour du mois de juillet,

Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

A été tenue une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de «OCM Luxembourg Ice Cream S.C.A.» (la
«Société»), une société en commandite par actions, constituée sous les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son
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siège social au 12, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, enregistrée au Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 113.115 et constituée le 20 décembre 2005 par acte de
Me André-Jean-Joseph Schwachtgen, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mé-
morial C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial») numéro C-959 du 16 mai 2006. Les statuts de la Société
ont été modifiés pour la dernière fois le 19 avril 2013 par acte reçu de Maître Marc Loesch, notaire de résidence à
Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial numéro C-1468 du 20 juin 2013.

L'assemblée a été présidée par Me Patrick Santer, maître en droit, demeurant professionnellement à Luxembourg.

Le président a désigné comme secrétaire Me Maryline Esteves, maître en droit, demeurant professionnellement à
Luxembourg.

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société (l'«Assemblée») a élu comme scrutateur Me Ma-
ryline Esteves, maître en droit, demeurant professionnellement à Luxembourg.

Le bureau ayant été constitué, le président déclare et demande au notaire d'acter que:

(A) Les actionnaires représentés ainsi que le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de
présence signée par les mandataires, le président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire instrumentant. Cette liste de
présence, ainsi que les procurations, seront annexées au présent acte pour être soumises avec lui à l'enregistrement.

(B) Il résulte de ladite liste de présence que tous les actionnaires et toutes les un million deux cent trente-six mille
quatre cent vingt-deux (1.236.422) actions ordinaires et une (1) action de commandité émises sont représentés à la
présente assemblée.

(C) Tous les actionnaires représentés ont déclaré avoir eu une connaissance préalable suffisante de l'ordre du jour de
l'assemblée et ont renoncé à leurs droits à une convocation préalable de sorte que l'assemblée est valablement constituée
et peut valablement délibérer sur l'ordre du jour ci-dessous:

1. Approbation des comptes intérimaires pour la période du 1er janvier 2013 au 11 juillet 2013;

2. Approbation de la dissolution et de la liquidation de la Société, nomination d'un liquidateur et détermination de ses
pouvoirs.

Après approbation de ce qui précède par l'Assemblée, les résolutions suivantes ont été passées par décision unanime:

Première résolution

L'Assemblée a pris connaissance des comptes intérimaires de la Société pour la période du 1 er janvier 2013 au 11
juillet 2013 (les «Comptes Intérimaires»). L'Assemblée a décidé d'approuver les Comptes Intérimaires.

Seconde résolution

L'Assemblée a décidé de dissoudre la Société et de la mettre en liquidation.

L'Assemblée a décidé de nommer en tant que liquidateur Value Partners S.A. ayant son siège social au Luxembourg,
L-2661, 44, rue de la Vallée, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 172.950.

L' Assemblée a décidé de conférer au liquidateur les pouvoirs les plus étendus, spécialement ceux prévus aux articles
144 et suivants de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales (telle qu'amendée). L'Assemblée a décidé
d'autoriser par avance le liquidateur à accomplir les actes et conclure les contrats prévus à l'article 145 de la même loi
sans devoir recourir à son autorisation dans le cas où celle-ci est requise.

L' Assemblée a décidé de dispenser le liquidateur de dresser inventaire et il peut se référer aux écritures de la Société.
Le liquidateur peut, sous sa responsabilité, pour des opérations ou contrats spécifiques, déléguer à un ou plusieurs man-
dataires telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine. Le liquidateur pourra engager la Société sous sa seule signature.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, l'Assemblée a été clôturée.

Coûts

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature sont payables par la société en raison du présent acte.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la demande des personnes comparantes, le présent
acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction française; à la demande des mêmes personnes comparantes, en cas de
divergences entre la version anglaise et la version française, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée aux personnes comparantes, connues du notaire soussigné par
leur nom, prénom usuel, état et demeure, elles ont signé, avec le notaire soussigné, le présent acte.

Signé: P. SANTER, M. ESTEVES, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 15 juillet 2013. Relation: LAC/2013/32681. Reçu douze euros (EUR 12,-).

Le Receveur (signé): C. FRISING.

Référence de publication: 2013134974/116.

(130164130) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.
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Brenntag-Interfer (BC), Société en Commandite par Actions (en liquidation).

Siège social: L-1748 Findel, 4, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 97.315.

L'an deux mille treize, le vingt août,

par-devant Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, grand-Duché de Luxembourg,

s'est réunie

l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société en commandite par actions Brenntag-Interfer (ci-
après la «Société»), ayant son siège social à L-5365 Luxembourg, 9A, rue Gabriel Lippmann, inscrite au Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 97.315, constituée suivant acte notarié en date du 25
novembre 2003, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 7 du 3 janvier 2004.

Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte notarié en date du 21 décembre 2005,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1335 du 11 juillet 2006.

La Société à été mise en liquidation suivant acte notarié en date du 21 septembre 2006, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, numéro 2219 du 28 novembre 2006.

L'assemblée est ouverte à 11:07 heures sous la présidence de Madame Monique Bachner, solicitor, avec adresse
professionnelle à Luxembourg,

qui désigne comme secrétaire Madame Linda Sodomova, avec adresse professionnelle à Luxembourg-Findel.

L'assemblée choisit comme scrutateur Madame Linda Sodomova, avec adresse professionnelle à Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1. Transfert du siège social de la Société de L-5365 Luxembourg, 9A, rue Gabriel Lippmann vers L-1748 Luxembourg-
Findel, 4, rue Lou Hemmer;

2. Modification subséquente de la 1 ère phrase de l'article 2 des statuts de la Société;

3. Modification l'adresse professionnelle du liquidateur de la Société;

4. Divers.

II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires, ainsi que le nombre d'actions qu'ils
détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les actionnaires, les
mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau, restera annexée au présent procès-verbal
pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires, après avoir été paraphées ne varietur
par les comparants.

III.- Que l'assemblée a été convoquée en date du 8 août 2013.

IV.- Que sur un total de deux millions quatre cent quarante-quatre mille deux cent quarante-cinq (2.444.245) actions
en circulation, représentant l'intégralité du capital social, deux millions deux cent trente mille cent soixante-huit
(2.230.168) sont présentes ou représentées à la présente assemblée.

V.- Que la présente assemblée, réunissant plus de la moitié du capital social, est régulièrement constituée et peut
délibérer valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'assemblée générale décide de transférer avec effet immédiat le siège social de la Société de L-5365 Luxembourg, 9A,
rue Gabriel Lippmann vers L-1748 Luxembourg-Findel, 4, rue Lou Hemmer.

Deuxième résolution:

En conséquence de la résolution qui précède, l'assemblée générale décide de modifier, dans les versions anglaise et
allemande, la 1 ère phrase de l'article 2 des statuts de la Société pour lui donner désormais la teneur suivante:

Version anglaise:

" Art. 2. The registered office of the Company is established in the municipality of Niederanven, Grand Duchy of
Luxembourg."

Version française:

« Art. 2. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in der Gemeinde Niederanven, Großherzogtum Luxemburg.»
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Troisième résolution:

Suite aux résolutions qui précèdent, l'assemblée générale décide de modifier avec effet immédiat l'adresse profession-
nelle du liquidateur de la Société, la société anonyme Brenntag-Interfer (RCSL B 97.256) et de la fixer à la nouvelle adresse
du siège social de la Société, savoir L-1748 Luxembourg-Findel, 4, rue Lou Hemmer.

Plus rien étant à l'ordre du jour, et personne ne demandant la parole, la séance est levée à 11:15 heures.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg-Findel, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, les membres du bureau ont signé avec le notaire le
présent acte.

Signé: M. Bachner, L. Sodomova, M. Loesch.

Enregistré à Remich, le 26 août 2013. REM/2013/1519. Reçu soixante-quinze euros. 75,00 €.

Le Receveur (signé): P. MOLLING.

Pour expédition conforme.

Mondorf-les-Bains, le 26 septembre 2013.

Référence de publication: 2013135235/67.

(130165142) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Logan Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 61.470.

Par décision de l'assemblée générale annuelle du 30 avril 2013, le mandat des administrateurs actuels, Madame Roselyne
CANDIDO-MICHEL, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, Monsieur Guy BAUMANN, 42, rue de la Vallée, L-2661
Luxembourg et Monsieur Giacomo DI BARI, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg ainsi que celui du commissaire aux
comptes AUDIT TRUST S.A., société anonyme, venus à échéance, ont été renouvelés pour une durée d'un an prenant
fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2014.

Luxembourg, le 26.09.2013.
Pour: LOGAN INVESTMENT S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Cindy Szabo / Isabelle Marechal-Gerlaxhe

Référence de publication: 2013135540/18.

(130165087) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Liberfy S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 110.851.

Le Bilan au 31.12.2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013135533/10.

(130165241) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Lineapiu International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 70.466.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013135536/10.

(130164647) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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